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Droit fiscal — Impôt sur le revenu — Equity — Recours — 
Annulation — Erreur commise par des contribuables 
quant aux conséquences fiscales d’opérations librement 
convenues — Requêtes présentées par les contribuables 
pour obtenir l’annulation des opérations — Est‑il possible 
d’obtenir l’annulation, une réparation en equity?

Deux sociétés ont mis en œuvre un plan visant à protéger 
leur actif contre les créanciers sans qu’il n’y ait d’impôt 
sur le revenu à payer. Le plan reposait en partie sur des 
interprétations publiées par l’Agence du revenu du Canada 
(« ARC ») en ce qui a trait aux règles d’attribution énoncées 
au par. 75(2) et à la possibilité de déduction de dividendes 
entre sociétés que prévoit le par. 112(1) de la Loi de l’impôt 
sur le revenu. Il impliquait la création de fiducies familiales, 
auxquelles des dividendes ont été payés. Après la mise en 
œuvre des plans, la Cour canadienne de l’impôt, dans une 
autre affaire, a interprété le par. 75(2) de manière différente 
de ce qui était communément accepté par les fiscalistes 
et l’ARC. L’ARC a réévalué les déclarations de revenus 
relatives aux fiducies et a imposé une obligation fiscale 
imprévue. Les fiducies ont demandé par voie de requêtes une 
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Two companies implemented a plan to protect corporate 
assets from creditors without incurring income tax liability. 
The plan was based in part on interpretations published by 
the Canada Revenue Agency (“CRA”) of the attribution 
rules in s. 75(2) and the inter‑corporate dividend deduction 
in s. 112(1) of the Income Tax Act. It involved the creation 
of family trusts, to which dividends were paid. After the 
plans were implemented, the Tax Court of Canada, in 
another matter, interpreted s. 75(2) differently than was 
commonly accepted by tax professionals and CRA. CRA 
reassessed the trusts’ returns and imposed unanticipated 
tax liability. The trusts petitioned for the equitable remedy 
of rescission of the transactions leading to and including 
the payment of dividends. The chambers judge considered 
himself bound to follow the Court of Appeal for British 
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réparation en equity, soit l’annulation des opérations ayant 
mené au paiement de dividendes et l’annulation du paie‑
ment lui‑même. Le juge en cabinet s’est considéré lié par 
l’arrêt Re Pallen Trust, 2015 BCCA 222, 385 D.L.R. (4th) 
499, de la Cour d’appel de la Colombie‑Britannique, dans 
lequel le test relatif à l’annulation en equity énoncé dans 
Pitt c. Holt, [2013] UKSC 26, [2013] 2 A.C. 108, avait 
été appliqué à des opérations semblables, et il a accueilli 
les requêtes. La Cour d’appel a rejeté les appels interjetés 
par le procureur général.

Arrêt (la juge Côté est dissidente)  : Le pourvoi est 
accueilli, les jugements de la Cour d’appel et du juge en 
cabinet sont infirmés et les requêtes sont rejetées.

Le juge en chef Wagner et les juges Moldaver, Kara‑
katsanis, Brown, Rowe, Martin, Kasirer et Jamal : Les 
contribuables devraient être imposés en fonction de ce qu’ils 
ont vraiment convenu de faire et fait, et non pas de ce qu’ils 
auraient pu faire ou de ce qu’ils ont plus tard souhaité avoir 
fait. Un principe limitatif d’equity, ainsi que les principes 
de droit fiscal formulés dans les arrêts Canada (Procureur 
général) c. Hôtels Fairmont Inc., 2016 CSC 56, [2016] 2 
R.C.S. 720, et Groupe Jean Coutu (PJC) inc. c. Canada 
(Procureur général), 2016 CSC 55, [2016] 2 R.C.S. 670, 
font obstacle à une conclusion selon laquelle l’equity peut 
remédier à une erreur fiscale. En conséquence, les fiducies 
ne peuvent obtenir l’annulation des opérations.

Le tribunal d’equity peut accorder une réparation quand 
il serait inique ou inéquitable de permettre que la common 
law s’applique en faveur de la partie qui sollicite l’exécution 
de la transaction. Toutefois, il est un principe limitatif et 
une prémisse fondamentale d’equity que l’equity a été 
établie pour atténuer les résultats découlant de la common 
law qui commandent une réparation comme question de 
conscience et de plus grande équité. Les opérations qui 
ne commandent pas une réparation comme question de 
conscience ou d’équité sont à bon droit étrangères au 
domaine de l’equity. Il n’y a rien d’inique ou d’inéquitable 
dans l’application ordinaire de lois fiscales à des opérations 
librement convenues. S’il doit y avoir une réparation, c’est 
au Parlement, et non à un tribunal d’equity, de l’accorder.

De plus, les principes de droit fiscal et l’interdiction 
d’une planification fiscale rétroactive énoncés dans Hôtels 
Fairmont et Jean Coutu empêchent l’octroi de toute 
réparation en equity. Sauf disposition contraire de la loi, 
les contribuables doivent être imposés conformément à 
l’application ordinaire de la loi fiscale applicable. Les 
contribuables peuvent structurer leurs affaires afin de 
réduire leur impôt à payer, mais ils peuvent également 
être considérés comme ayant organisé leurs affaires de 
manière à augmenter cet impôt. Les conséquences fiscales 

Columbia’s decision in Re Pallen Trust, 2015 BCCA 
222, 385 D.L.R. (4th) 499, which had applied the test for 
equitable rescission stated in Pitt v. Holt, [2013] UKSC 26, 
[2013] 2 A.C. 108, to similar transactions, and he allowed 
the petitions. The Court of Appeal dismissed the Attorney 
General’s appeals.

Held (Côté J. dissenting): The appeal should be allowed, 
the judgments of the Court of Appeal and of the chambers 
judge set aside and the petitions dismissed.

Per Wagner C.J. and Moldaver, Karakatsanis, Brown, 
Rowe, Martin, Kasirer and Jamal JJ.: Taxpayers should be 
taxed based on what they actually agreed to do and did, and 
not on what they could have done or later wished they had 
done. A determination that equity can relieve a tax mistake 
is barred by a limiting principle of equity and by principles 
of tax law stated in Canada (Attorney General) v. Fairmont 
Hotels Inc., 2016 SCC 56, [2016] 2 S.C.R. 720, and Jean 
Coutu Group (PJC) Inc. v. Canada (Attorney General), 
2016 SCC 55, [2016] 2 S.C.R. 670. Accordingly, the trusts 
are barred from obtaining rescission of the transactions.

A court of equity may grant relief where it would be 
unconscionable or unfair to allow the common law to 
operate in favour of the party seeking enforcement of 
the transaction. However, it is a limiting principle and a 
fundamental premise of equity that it developed to allevi‑
ate results under the common law that call for relief as a 
matter of conscience and greater fairness. Transactions that 
do not call for relief as a matter of conscience or fairness 
are properly outside equity’s domain. There is nothing 
unconscionable or unfair in the ordinary operation of tax 
statutes to transactions freely agreed upon. If there is to 
be a remedy, it lies with Parliament, not a court of equity.

Furthermore, the principles of tax law and the prohibition 
against retroactive tax planning stated in Fairmont Hotels 
and Jean Coutu preclude any equitable remedy. Unless a 
statute says otherwise, taxpayers are to be taxed in accord‑
ance with the applicable tax statute’s ordinary operation. 
Taxpayers may structure their affairs so as to reduce their 
tax liability but may also be taken as having structured 
their affairs in such a way that increased their tax liability. 
Tax consequences do not flow from parties’ motivations 
or objectives. Rather, they flow from their freely chosen 
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ne découlent pas des motivations ou des objectifs des 
parties. Elles découlent plutôt de leurs rapports juridiques 
librement choisis, tels qu’établis par leurs transactions. 
Les contribuables ne devraient ni se voir refuser ni se voir 
conférer par les tribunaux un avantage uniquement sur la 
base de ce qu’ils auraient fait s’ils avaient su. La question 
qui se pose est de savoir ce que le contribuable a convenu 
de faire et non pas s’il y a gain fortuit du trésor public ou 
du contribuable. Le tribunal ne peut modifier un instru‑
ment simplement parce qu’une partie a découvert que son 
exécution fait naître une obligation fiscale préjudiciable et 
imprévue. Ces principes sont d’application générale et leur 
application ne se limite pas aux cas où une rectification est 
sollicitée. Hôtels Fairmont et Jean Coutu ne peuvent faire 
l’objet d’une distinction sur le fondement de la réparation 
particulière demandée. Il est interdit aux contribuables 
de recourir à l’equity pour faire annuler, changer ou de 
quelque façon que soit modifier une opération conclue ou 
sa consignation par écrit afin d’éviter une obligation fiscale 
découlant de l’application ordinaire d’une loi fiscale.

Les principes formulés dans les arrêts Hôtels Fairmont 
et Jean Coutu sont inconciliables avec la conclusion tirée 
dans Pitt c. Holt selon laquelle l’equity peut remédier à 
une erreur fiscale. Cette conclusion contredit ces principes 
en préconisant la pertinence des conséquences fiscales 
lorsqu’il s’agit de décider si une partie à une disposition 
volontaire peut satisfaire au test relatif à l’annulation. En 
conséquence, les juridictions inférieures ont commis une 
erreur en se fondant sur l’arrêt Pitt c. Holt. Par ailleurs, 
le fait que le Parlement contraigne le ministre à établir 
une cotisation à l’égard d’un contribuable conformément 
aux faits et à la loi obligeait l’ARC à établir de nouvelles 
cotisations à l’égard des fiducies à la lumière de la déci‑
sion rendue par la Cour de l’impôt. Le ministre était tenu 
d’appliquer la directive énoncée par le Parlement dans la 
Loi de l’impôt sur le revenu, suivant l’interprétation que lui 
avait donnée une cour de justice, tant et aussi longtemps 
que cette interprétation n’était pas jugée incorrecte par une 
juridiction supérieure. Il n’y a rien d’inéquitable dans le 
fait d’obliger les fiducies à s’acquitter de leurs obligations 
fiscales qui résultent de l’application ordinaire de la Loi 
de l’impôt sur le revenu en ce qui a trait à des opérations 
librement entreprises.

La juge Côté (dissidente) : L’appel devrait être rejeté. 
L’annulation est, dans des circonstances très limitées, une 
réparation possible. On peut l’utiliser pour défaire des 
opérations ayant été entreprises sur le fondement d’une 
hypothèse erronée, et ce, même si, au final, le fait de la 
permettre dispenserait le contribuable du paiement d’im‑
pôts imprévus. Il y a désaccord avec les juges majoritaires 
qui estiment que les arrêts Hôtels Fairmont et Jean Coutu 

legal relationships, as established by their transactions. A 
taxpayer should neither be denied nor judicially accorded 
a benefit based solely on what they would have done had 
they known better. The proper inquiry is into what the 
taxpayer agreed to do and not into whether there is a wind‑
fall for the public treasury or a taxpayer. A court may not 
modify an instrument merely because a party discovered 
that its operation generates an adverse and unplanned tax 
liability. These principles are of general application and 
are not confined to cases where rectification is sought. 
There is no room for distinguishing Fairmont Hotels or 
Jean Coutu based upon the particular remedy sought. A 
taxpayer is barred from resorting to equity in order to undo 
or alter or in any way modify a concluded transaction or 
its documentation to avoid a tax liability arising from the 
ordinary operation of a tax statute.

The principles stated in Fairmont Hotels and Jean Coutu 
are irreconcilable with the conclusion in Pitt v. Holt that 
equity can relieve a tax mistake. This conclusion contra‑
dicts these principles by maintaining that tax consequences 
are relevant to deciding whether a party to a voluntary 
disposition can satisfy the test for rescission. The lower 
courts therefore erred in relying upon Pitt v. Holt. Further, 
the constraint imposed by Parliament upon the Minister to 
assess a taxpayer in accordance with the facts and the law 
required CRA to reassess the trusts in light of the Tax Court’s 
decision. The Minister was bound to apply Parliament’s 
direction in the Income Tax Act, as interpreted by a court 
of law, unless and until that interpretation is judged to be 
incorrect by a higher court. No unfairness lies in holding 
the trusts to the consequent tax liabilities of the ordinary 
operation of the Income Tax Act respecting transactions 
freely undertaken.

Per Côté J. (dissenting): The appeal should be dismissed. 
Rescission is, in strictly limited circumstances, an available 
remedy that can be used to unwind transactions that were 
undertaken on the basis of a mistaken assumption, even if 
permitting it would effectively relieve the taxpayer from 
payment of unexpected taxes. There is disagreement with 
the majority that Fairmont Hotels and Jean Coutu are dis‑
positive of the case at bar. Although those cases affirmed 



permettent de trancher la présente affaire. Bien qu’ils aient 
confirmé certains principes de droit fiscal, notamment 
le principe selon lequel les contribuables devraient être 
imposés en fonction de ce qu’ils ont fait, et non pas de 
ce qu’ils auraient souhaité faire, ainsi que le principe de 
l’inadmissibilité d’une planification fiscale rétroactive, 
ces arrêts ne sont pas déterminants en ce qui a trait à la 
possibilité d’une annulation dans le contexte fiscal. Ni 
l’arrêt Hôtels Fairmont ni l’arrêt Jean Coutu n’écarte, 
en principe, la possibilité d’accorder des réparations en 
equity dans un contexte fiscal. Ils ont tous deux clarifié le 
test de la rectification. Les arrêts Hôtels Fairmont et Jean 
Coutu permettent d’énoncer les principes suivants : si le 
contribuable ne satisfait pas au test de la réparation en 
equity, le tribunal n’a aucun pouvoir discrétionnaire pour 
accorder celle‑ci, même s’il se peut que le contribuable ait 
à payer des impôts alors que rien ne le laissait prévoir; si, 
cependant, le contribuable satisfait au test de la réparation 
en equity, le tribunal peut l’accorder, même si, en ce faisant, 
il dispenserait, dans les faits, le contribuable du paiement 
d’impôts imprévus; et une intention commune de limiter 
ou d’éviter une obligation fiscale n’est pas suffisamment 
précise pour écarter une entente antérieure existante dont 
les modalités sont déterminées et déterminables.

L’annulation et la rectification constituent des réparations 
différentes ayant toutes deux des objectifs différents, et, 
selon la nature de l’affaire, l’une peut justifier une répara‑
tion alors que l’autre ne le peut pas. La rectification exige 
une décision antérieure valide ayant été mal transcrite sur 
papier, et elle fait en sorte que l’instrument écrit reflète 
correctement l’entente des parties. L’annulation requiert 
une opération conclue sur le fondement d’une hypothèse 
erronée quant aux faits ou au droit. Elle permet au tribunal 
d’annuler rétroactivement l’opération, replaçant ainsi les 
parties dans la situation dans laquelle elles se trouvaient 
à l’origine.

L’annulation pour cause d’erreur est possible dans un 
contexte fiscal, mais ne devrait être accordée qu’en de 
rares circonstances. Le test établi dans Pitt c. Holt, l’arrêt 
de principe sur l’annulation en equity d’opérations unila‑
térales pour cause d’erreur, est compatible avec le droit 
canadien et devrait être adopté. Le tribunal peut annuler 
une disposition volontaire lorsqu’il y a une erreur causale 
manifeste et suffisamment grave qui exige une intervention 
en equity. Seule une erreur, et non pas la simple ignorance 
ou une prédiction inexacte, peut justifier l’annulation. Le test 
pour l’annulation est un test où les faits propres à chaque 
affaire sont évalués objectivement. Néanmoins, certains 
types d’erreur ne devraient pas donner ouverture à une 
réparation, par exemple lorsque le contribuable a accepté 
le risque qu’un plan se révèle inefficace ou lorsqu’il serait 

certain principles of tax law, such as the principle that 
taxpayers should be taxed based on what they did, not what 
they wish they had done, and the principle that retroactive 
tax planning is impermissible, they are not determinative 
of the availability of rescission in the tax context. Neither 
Fairmont Hotels nor Jean Coutu generally precludes the 
availability of equitable remedies in a tax context. Both 
clarified the test for rectification. Fairmont Hotels and Jean 
Coutu stand for the following propositions: if a taxpayer 
does not meet the test for an equitable remedy, then a 
court has no discretion to grant that remedy, even if the 
taxpayer may have to pay taxes unexpectedly; if, however, 
a taxpayer meets the test for an equitable remedy, then 
the court may grant it, even if doing so would effectively 
relieve the taxpayer from payment of the unexpected taxes; 
and a common intention to limit or avoid tax liability is 
insufficiently precise to evince an existing prior agreement 
with definite and ascertainable terms.

Rescission and rectification are different remedies 
with different objectives and, depending on the nature of 
the case, one may justify a relief where the other cannot. 
Rectification requires a valid antecedent decision that was 
incorrectly transcribed on paper and it ensures that the writ‑
ten instrument accurately reflects the parties’ agreement. 
Rescission requires a transaction that was entered into 
based on a mistaken assumption about the facts or the law. 
It enables a court to retroactively cancel the transaction, 
thereby restoring the parties to their original position.

Rescission on the ground of mistake is available in a tax 
context, but should be granted only in rare circumstances. 
The test developed in Pitt v. Holt, the leading case on 
equitable rescission of unilateral transactions for mistake, 
is compatible with Canadian law and should be endorsed. 
A court may rescind a voluntary disposition when there is 
a clear causative mistake of sufficient gravity that demands 
the intervention of equity. Only a mistake can warrant 
rescission, as opposed to mere ignorance or misprediction. 
The test for rescission is fact‑specific and objectively 
assessed. Still, some types of mistake should not attract 
relief, for example when the taxpayer accepted the risk that 
a scheme might be ineffective, or when it would be against 
public policy to grant relief. Equity will not intervene to 
relieve a taxpayer from the consequences of a risk that was 
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contraire à l’ordre public d’accorder la réparation. L’equity 
n’interviendra pas pour soustraire un contribuable aux 
conséquences d’un risque qui a été accepté sciemment ou 
par insouciance. En outre, le fait qu’une opération aurait 
constitué de l’évitement fiscal abusif, n’eût été l’erreur, 
pourrait empêcher l’annulation parce que lorsqu’un plan 
fiscal est agressif, le contribuable accepte le risque que le 
plan ne se réalise pas de la manière prévue. Toutefois, la 
prétendue moralité d’un plan demeure non pertinente et 
ce que constitue un plan fiscal agressif qui s’apparente à 
de l’évitement fiscal abusif devrait être interprété restricti‑
vement. Les contribuables ne devraient pas se lancer dans 
des planifications fiscales audacieuses en se disant qu’il 
sera possible d’annuler leurs opérations en cas d’échec de 
ces planifications.

L’annulation est une réparation discrétionnaire. L’inter
vention d’une cour d’appel n’est justifiée que si la décision 
d’accorder l’annulation est manifestement injuste. Rien 
ne justifie une intervention en l’espèce. La croyance 
erronée des contribuables à l’égard du par. 75(2) était une 
erreur de droit, et non une prédiction inexacte quant à une 
modification du droit. L’annulation remédie à des erreurs 
relatives à la situation qui existait à l’époque de l’opéra‑
tion. L’injustice découlait du changement de position de 
l’ARC relativement à l’interprétation du par. 75(2) après 
le prononcé de la décision de la Cour de l’impôt, mais au 
moment où elle plaidait toujours devant la Cour d’appel 
fédérale que la Cour de l’impôt avait commis une erreur 
de droit. La décision discrétionnaire de l’ARC d’établir 
de nouvelles cotisations à l’égard des fiducies dans ces 
circonstances fait entrer la présente affaire dans la sphère 
de l’iniquité qui permet de faire intervenir l’equity; ni des 
raisons de principe ni l’acceptation du risque n’empêchent 
l’annulation en l’espèce.

Le plan des contribuables ne constituait pas de l’évi‑
tement fiscal abusif. Le plan n’avait pas pour but premier 
d’éviter le paiement de tout impôt. L’objectif du plan 
était de protéger l’actif contre les créanciers et de le faire 
d’une manière qui n’entraînait pas d’obligation fiscale, 
les deux aspects étant d’importance égale. De plus, le 
plan n’était pas agressif au moment où il a été entrepris 
puisque l’ARC n’aurait probablement pas contesté la 
position des contribuables avant la décision de la Cour de 
l’impôt. Il faut aussi faire preuve de déférence à l’égard 
de la conclusion du premier juge portant que les fiducies 
n’ont jamais accepté le risque que l’ARC revienne sur 
son interprétation des règles d’attribution. Le seul risque 
qu’elles ont accepté était l’application possible de la règle 
générale anti‑évitement.

Comme l’annulation est une réparation de dernier 
recours, elle ne peut être accordée que si aucune autre 

knowingly or recklessly accepted. Additionally, the fact that 
a transaction would have constituted abusive tax avoidance 
but for the mistake might preclude rescission because when 
a tax plan is aggressive, the taxpayer accepts the risk that 
it may not operate as intended. However, the purported 
morality of a plan remains irrelevant and what constitutes 
an aggressive tax plan akin to abusive tax avoidance should 
be strictly interpreted. Taxpayers should not engage in bold 
tax planning on the assumption that it will be possible to 
rescind their transactions should that planning fail.

Rescission is a discretionary remedy. Appellate inter‑
vention is only warranted if a decision to grant rescission 
is manifestly unjust. There is no basis to intervene in the 
instant case. The taxpayers’ erroneous belief about s. 75(2) 
was a mistake of law, not a misprediction in relation to a 
change in the law. Rescission relieves against mistakes 
concerning the situation that existed at the time of the 
transaction. Injustice stemmed from the CRA’s change of 
position on the interpretation of s. 75(2) after the Tax Court 
rendered its decision, but while it was still arguing in the 
Federal Court of Appeal that the Tax Court had erred in law. 
CRA’s discretionary decision to reassess the trusts in these 
circumstances takes this case into the zone of unfairness 
that allows equity to intervene, and neither policy reasons 
nor assumption of risk bars rescission in this case.

The taxpayers’ plan did not constitute abusive tax 
avoidance. The primary goal of the plan was not to avoid 
payment of any tax. The purpose of the plan was to shield 
assets from creditors and to do so in a manner that did 
not attract tax liability, with both aspects having equal 
importance. The plan was also not aggressive at the time 
it was undertaken, because CRA was unlikely to have 
contested the taxpayers’ position prior to the Tax Court’s 
decision. Deference is also owed to the chambers judge’s 
conclusion that the trusts never assumed the risk that CRA 
would reverse its interpretation of the attribution rules. The 
only risk they assumed was that the general anti-avoidance 
rule might apply.

Because rescission is a remedy of last resort, it can 
only be granted if no alternative remedies are available. It 
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réparation ne peut l’être. Il ne suffit pas simplement qu’une 
autre réparation existe, cette dernière doit être pratique et 
appropriée. Aucun autre remède n’empêche l’annulation 
en l’espèce. Une demande de remise d’impôt au ministre 
vise l’obtention d’une réparation extraordinaire qui est 
accordée en de rares circonstances. Il est fort peu probable 
que le ministre recommande une telle remise en l’espèce. 
Une action intentée par les fiducies contre leurs conseillers 
fiscaux ne constituerait pas non plus un recours approprié, 
car l’avis fiscal était bon au moment où il a été donné et il 
est donc peu probable qu’une action pour négligence ait 
la moindre chance de succès.
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Version française du jugement du juge en chef 
Wagner et des juges Moldaver, Karakatsanis, Brown, 
Rowe, Martin, Kasirer et Jamal rendu par

Le juge Brown —

I.	 Introduction et contexte

[1]  Notre Cour a interdit l’accès à la rectification 
lorsqu’on cherche à réaliser une planification fiscale 
rétroactive (Canada (Procureur général) c. Hôtels 
Fairmont Inc., 2016 CSC 56, [2016] 2 R.C.S. 720, 
par. 3). Les contribuables devraient être imposés en 
fonction de ce qu’ils ont vraiment convenu de faire 
et fait, et non pas de ce qu’ils auraient pu faire ou 
de ce qu’ils ont plus tard souhaité avoir fait (Hôtels 
Fairmont, par. 23‑24, citant Shell Canada Ltée c. 
Canada, [1999] 3 R.C.S. 622, par. 45). Le présent 
pourvoi soulève la question de savoir s’il est égale‑
ment interdit aux contribuables d’obtenir une autre 
réparation en equity — en l’espèce, l’annulation d’une 
série d’opérations — visant à éviter les conséquences 
fiscales négatives imprévues découlant de l’application 
ordinaire de la Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. 
1985, c. 1 (5e suppl.), à celles‑ci. Comme je l’explique 
plus loin, c’est le cas.

[2]  En 2008, Todd Collins, un dirigeant de Rite‑Way 
Metals Ltd., et Floyd Cochran, un dirigeant de Harvard 
Industries Ltd., ont tous deux retenu les services de 
la même société de conseil fiscal pour que celle‑ci 
leur propose un plan visant à protéger l’actif de leur 
société contre les créanciers sans qu’il n’y ait d’impôt 
sur le revenu à payer. Les plans qui en ont résulté 
ont tiré avantage des règles d’attribution énoncées 
au par. 75(2) et de la possibilité de déduction de 
dividendes entre sociétés que prévoit le par. 112(1) de 
la Loi. Dans chaque cas, une société de portefeuille 
a été constituée pour l’achat d’actions d’une société 
d’exploitation, une fiducie familiale nommant la 
société de portefeuille à titre de bénéficiaire a été 
créée, et des fonds ont été prêtés à la fiducie pour 
l’achat d’actions de la société d’exploitation. Les 
sociétés d’exploitation ont payé des dividendes aux 

The judgment of Wagner C.J. and Moldaver, 
Karakatsanis, Brown, Rowe, Martin, Kasirer and 
Jamal JJ. was delivered by

Brown J. —

I.	 Introduction and Background

[1]  This Court has barred access to rectification 
where sought to achieve retroactive tax planning 
(Canada (Attorney General) v. Fairmont Hotels 
Inc., 2016 SCC 56, [2016] 2 S.C.R. 720, at para. 3). 
Taxpayers should be taxed based on what they actually 
agreed to do and did, and not on what they could 
have done or later wished they had done (Fairmont 
Hotels, at paras. 23‑24, citing Shell Canada Ltd. v. 
Canada, [1999] 3 S.C.R. 622, at para. 45). At issue in 
this appeal is whether taxpayers are also barred from 
obtaining other equitable relief — here, rescission of a 
series of transactions — sought to avoid unanticipated 
adverse tax consequences arising from the ordinary 
operation thereon of the Income Tax Act, R.S.C. 1985, 
c. 1 (5th Supp.). As I explain below, they are.

[2]  In 2008, Todd Collins, principal of Rite‑Way 
Metals Ltd., and Floyd Cochran, principal of Harvard 
Industries Ltd., each retained the same tax advisor 
to propose a plan to protect corporate assets from 
creditors without incurring income tax liability. The 
resulting plans took advantage of the attribution rules 
in s. 75(2) and the inter‑corporate dividend deduction 
in s. 112(1) of the Act. In each case, a holding company 
was incorporated to purchase shares in an operating 
company, a family trust was created with the holding 
company as a beneficiary, and funds were loaned to 
the trust to purchase shares in the operating company. 
The operating companies paid dividends to the trusts, 
which were attributed to the holding companies under 
s. 75(2). They, in turn, claimed a deduction in respect 
of those dividends under s. 112(1). The effect was to 
move $510,000 from Rite‑Way to the Collins family 
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fiducies, lesquels ont été attribués aux sociétés de 
portefeuille en application du par. 75(2). Ces dernières 
ont pour leur part demandé, en vertu du par. 112(1), 
une déduction à l’égard de ces dividendes. Cela a 
eu pour effet de transférer 510 000 $ de la société 
Rite‑Way à la fiducie familiale Collins, et 2 085 000 $ 
de la société Harvard à la fiducie familiale Cochran, 
et ce, sans que soit payé d’impôt sur le revenu.

[3]  Les propositions reposaient en partie sur l’in‑
terprétation des dispositions publiée à l’époque par 
l’Agence du revenu du Canada (« ARC »).

[4]  Cependant, en 2011, dans Sommerer c. La Reine, 
2011 CCI 212, conf. par 2012 CAF 207, [2014] 1 
R.C.F. 379, la Cour canadienne de l’impôt a conclu 
que les règles d’attribution prévues au par. 75(2) 
sont inapplicables lorsque les biens en question 
ont été vendus à une fiducie, plutôt que donnés ou 
affectés à celle‑ci. Par la suite, l’ARC a réévalué les 
déclarations de revenus des intimées, ce qui a mené 
à l’établissement d’avis de nouvelles cotisations 
imposant aux intimées une obligation fiscale à l’égard 
des dividendes. Les intimées s’y sont opposées, 
n’ont pas eu gain de cause, et ont ensuite intenté 
une poursuite pour annulation des opérations ayant 
mené au paiement de dividendes et pour annulation 
du paiement lui‑même.

[5]  Le juge en cabinet a accordé l’annulation en 
se fondant sur l’arrêt Re Pallen Trust, 2015 BCCA 
222, 385 D.L.R. (4th) 499, où la Cour d’appel de la 
Colombie‑Britannique, appliquant le test anglais rela‑
tif à l’annulation en equity énoncé dans Pitt c. Holt, 
[2013] UKSC 26, [2013] 2 A.C. 108, a confirmé une 
ordonnance annulant les mêmes types d’opérations 
sur le fondement d’une erreur quant à leurs consé‑
quences fiscales (2019 BCSC 1030, [2020] 1 C.T.C. 
26). Bien qu’il se soit dit préoccupé par le fait que les 
arrêts rendus par notre Cour dans Hôtels Fairmont 
et dans l’affaire connexe, Groupe Jean Coutu (PJC) 
inc. c. Canada (Procureur général), 2016 CSC 55, 
[2016] 2 R.C.S. 670, aient grandement miné l’arrêt 
Re Pallen Trust, le juge en cabinet s’est considéré lié 
par ce dernier. La Cour d’appel a confirmé sa déci‑
sion, statuant qu’il n’avait pas commis d’erreur en 
appliquant Re Pallen Trust ou en exerçant le pouvoir 

trust, and $2,085,000 from Harvard to the Cochran 
family trust, without income tax being paid.

[3]  The proposals were based in part on the inter‑
pretation of the provisions published by the Canada 
Revenue Agency (“CRA”) at the time.

[4]  In 2011, however, in Sommerer v. The Queen, 
2011 TCC 212, 2011 D.T.C. 1162, aff’d 2012 FCA 
207, [2014] 1 F.C.R. 379, the Tax Court of Canada held 
that the attribution rules in s. 75(2) are inapplicable 
where the property in question was sold to a trust, as 
opposed to gifted or settled. Subsequently, the CRA 
reassessed the respondents’ returns, leading in turn to 
the issuance of notices of reassessment imposing tax 
liability upon the respondents in respect of the divi‑
dends. The respondents objected, were unsuccessful, 
then sued for rescission of the transactions leading to 
and including the payment of dividends.

[5]  The chambers judge granted rescission, relying 
on Re Pallen Trust, 2015 BCCA 222, 385 D.L.R. 
(4th) 499, wherein the Court of Appeal for British 
Columbia, applying the English test for equitable 
rescission stated in Pitt v. Holt, [2013] UKSC 26, 
[2013] 2 A.C. 108, upheld an order rescinding the 
same types of transactions on the basis of a mistake 
about their tax consequences (2019 BCSC 1030, 
[2020] 1 C.T.C. 26). While expressing concern that 
Re Pallen Trust had been significantly undermined 
by the decisions of this Court in Fairmont Hotels and 
its companion case, Jean Coutu Group (PJC) Inc. v. 
Canada (Attorney General), 2016 SCC 55, [2016] 2 
S.C.R. 670, the chambers judge considered himself 
bound by it. The Court of Appeal affirmed, holding 
that the chambers judge did not err in applying Re 
Pallen Trust or in exercising his equitable discretion 
(2020 BCCA 196, [2021] 1 C.T.C. 153). Fairmont 
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discrétionnaire que lui confère l’equity (2020 BCCA 
196, [2021] 1 C.T.C. 153). Les arrêts Hôtels Fairmont 
et Jean Coutu, a‑t‑elle affirmé, s’appliquent restric‑
tivement afin d’empêcher la rectification; ni l’un ni 
l’autre ne permet d’empêcher largement l’octroi de 
toute réparation en equity dans les circonstances 
de l’espèce, ni ne mine la valeur jurisprudentielle de 
l’arrêt Pitt c. Holt.

[6]  Le procureur général du Canada soulève les deux 
principaux moyens d’appel suivants : premièrement, 
les juridictions inférieures ont commis une erreur en 
adoptant le test de l’annulation en equity énoncé dans 
Pitt c. Holt, et, deuxièmement (et subsidiairement), 
si cet arrêt s’applique, elles ont commis une erreur 
dans son application.

[7]  Il suffit en l’espèce d’accueillir le pourvoi sur 
le fondement du premier moyen invoqué. Pour les 
motifs qui suivent, un principe limitatif d’equity et, 
dans le même ordre d’idées, les principes de droit 
fiscal formulés dans les arrêts Hôtels Fairmont et Jean 
Coutu sont inconciliables avec la conclusion tirée dans 
Pitt c. Holt. L’equity n’a pas sa place en l’espèce, car 
il n’y a rien d’inique ou de par ailleurs inéquitable 
dans l’application d’une loi fiscale à des opérations 
librement entreprises. Il s’ensuit que l’interdiction 
d’une planification fiscale rétroactive, énoncée dans 
Hôtels Fairmont et Jean Coutu, devrait être interprétée 
largement et empêcher l’octroi de toute réparation en 
equity par laquelle une telle planification pourrait être 
réalisée, y compris une annulation.

II.	 Analyse

A.	 Annulation

[8]  À mon humble avis, la Cour d’appel a commis 
une erreur en important le raisonnement suivi dans 
l’arrêt Pitt c. Holt. Sa conclusion selon laquelle 
l’equity peut remédier à une erreur fiscale est incom‑
patible avec le droit interne; un principe limitatif 
d’equity et les principes de droit fiscal y font obstacle.

[9]  Je vais d’abord me pencher sur un principe 
limitatif d’equity — en fait, la prémisse la plus 
fondamentale de ce domaine, qui se trouve dans ses 

Hotels and Jean Coutu, it said, applied narrowly to 
preclude rectification; neither stands for the broad 
preclusion of any equitable remedy in these circum‑
stances, or undermines the authority of Pitt v. Holt.

[6]  The Attorney General of Canada raises two 
principal grounds of appeal: first, that the courts below 
erred in adopting the test for equitable rescission 
stated in Pitt v. Holt; and secondly (and alternatively), 
if Pitt v. Holt governs, then they erred in applying it.

[7]  It suffices to dispose of this matter by allowing 
the appeal on the first ground. For the reasons that 
follow, a limiting principle of equity and, relatedly, 
principles of tax law stated in Fairmont Hotels and 
Jean Coutu are irreconcilable with the conclusion 
in Pitt v. Holt. Equity has no place here, there being 
nothing unconscionable or otherwise unfair about 
the operation of a tax statute on transactions freely 
undertaken. It follows that the prohibition against 
retroactive tax planning, as stated in Fairmont Hotels 
and Jean Coutu, should be understood broadly, pre‑
cluding any equitable remedy by which it might be 
achieved, including rescission.

II.	 Analysis

A.	 Rescission

[8]  Respectfully, the Court of Appeal erred by 
importing reasoning from Pitt v. Holt. Its determina‑
tion that equity can relieve a tax mistake is incompat‑
ible with domestic law, being barred by a limiting 
principle of equity and by principles of tax law.

[9]  I turn first to a limiting principle of equity — 
indeed, the most fundamental premise of that domain, 
found in its origins. Equity developed to alleviate 
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origines. L’equity a été établie pour atténuer les résul‑
tats découlant [traduction] « [d’]une common law 
inflexible » qui commandaient la réparation comme 
question de « conscience » et de « plus grande équité » 
(J. Berryman, The Law of Equitable Remedies (2e éd. 
2013), p. 2). Les principes d’equity [traduction] 
« ont avant tout une qualité morale distinctive, car 
ils reflètent la prévention d’une conduite inique » 
(I. C. F. Spry, The Principles of Equitable Remedies : 
Specific Performance, Injunctions, Rectification and 
Equitable Damages (9e éd. 2014), p. 1).

[10]  Cette grande latitude dont disposent les tribu‑
naux d’equity pour accorder une réparation définit 
également ses propres limites (d’où son appellation 
de principe «  limitatif »)  : les opérations qui ne 
commandent pas une réparation comme question de 
conscience ou d’équité sont à bon droit étrangères au 
domaine de l’equity. C’est ce qui ressort de certaines 
maximes d’equity, notamment celle portant que la 
personne qui invoque l’equity doit être [traduction] 
« sans reproche » et que « la personne qui sollicite 
l’equity doit agir selon les principes de l’equity » 
(Spry, p. 5‑6; Berryman, p. 16 et 18; Snell’s Equity 
(34e éd. 2020), par J. McGhee et S. Elliott, par. 5‑009 
à 5‑010).

[11]  La compétence en equity d’accorder une 
protection contre la fraude, l’influence indue et 
les opérations iniques est bien établie (McGhee et 
Elliott, par. 8‑001; voir aussi G. H. L. Fridman, The 
Law of Contract in Canada (6e éd. 2011), p. 762; 
M. McInnes, The Canadian Law of Unjust Enrichment 
and Restitution (2014), p. 1402). En général, le tri‑
bunal d’equity peut accorder une réparation quand 
il serait inique ou inéquitable de permettre que la 
common law s’applique en faveur de la partie qui 
sollicite l’exécution de la transaction. Cependant, il 
n’y a rien d’inique ou d’inéquitable dans l’application 
ordinaire de lois fiscales à des opérations librement 
convenues. Comme la Cour d’appel de l’Ontario l’a 
reconnu dans Canada Life Insurance Co. of Canada 
c. Canada (Attorney General), 2018 ONCA 562, 
141 O.R. (3d) 321, par. 93, [traduction] « [i]l n’y 
a rien de contraire aux principes de l’equity dans le 
fait que [Canada‑Vie] soit imposée sur “ce qu’elle a 
fait” plutôt que sur ce qu’elle envisageait réaliser. » 

results under “an unyielding common law” that 
called for the relief as a matter of “conscience” and 
“greater fairness” (J. Berryman, The Law of Equitable 
Remedies (2nd ed. 2013), at p. 2). Equitable principles 
“have above all a distinctive ethical quality, reflecting 
as they do the prevention of unconscionable conduct” 
(I. C. F. Spry, The Principles of Equitable Remedies: 
Specific Performance, Injunctions, Rectification and 
Equitable Damages (9th ed. 2014), at p. 1).

[10]  This broad scope for courts of equity to give 
relief also defines its own limits (hence a “limiting” 
principle): transactions that do not call for relief as a 
matter of conscience or fairness are properly outside 
equity’s domain. This is reflected in some of equity’s 
maxims, including that a person who comes to equity 
must come with “clean hands” and “he who seeks 
equity must do equity” (Spry, at pp. 5-6; Berryman, 
at pp. 16 and 18; Snell’s Equity (34th ed. 2020), by 
J. McGhee and S. Elliott, at paras. 5‑009 to 5‑010).

[11]  The jurisdiction of equity to protect against 
fraud, undue influence, and unconscionable trans‑
actions is well settled (McGhee and Elliott, at para. 
8‑001; see also G. H. L. Fridman, The Law of Contract 
in Canada (6th ed. 2011), at p. 762; M. McInnes, The 
Canadian Law of Unjust Enrichment and Restitution 
(2014), at p. 1402). Generally speaking, a court of 
equity may grant relief where it would be unconscion‑
able or unfair to allow the common law to operate 
in favour of the party seeking enforcement of the 
transaction. But there is nothing unconscionable or 
unfair in the ordinary operation of tax statutes to trans‑
actions freely agreed upon. As the Court of Appeal for 
Ontario recognized in Canada Life Insurance Co. of 
Canada v. Canada (Attorney General), 2018 ONCA 
562, 141 O.R. (3d) 321, at para. 93, “[t]here is nothing 
inequitable about [Canada Life] being taxed on ‘what 
it did’ rather than on what it intended to achieve.” If 
there is to be a remedy, it lies with Parliament, not 
a court of equity. On this ground alone, Pitt v. Holt 
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S’il doit y avoir une réparation, c’est au Parlement, 
et non à un tribunal d’equity, de l’accorder. Pour ce 
seul motif, on ne peut, à mon avis, considérer que 
les arrêts Pitt c. Holt et Re Pallen Trust énoncent le 
droit applicable en Colombie‑Britannique.

[12]  Pour ce qui est des principes de droit fiscal, 
le régime fiscal canadien repose sur le principe 
énoncé dans l’arrêt Duke of Westminster selon 
lequel « le contribuable a le droit d’organiser ses 
affaires de façon à réduire au maximum l’impôt 
qu’il doit payer » (Hypothèques Trustco Canada 
c. Canada, 2005 CSC 54, [2005] 2 R.C.S. 601, 
para. 11, citant Commissioners of Inland Revenue 
c. Duke of Westminster, [1936] A.C. 1 (H.L.), cité 
dans Canada c. Alta Energy Luxembourg S.A.R.L., 
2021 CSC 49, [2021] 3 R.C.S. 590, par. 29; voir 
aussi Shell Canada, par. 46). Dans Shell Canada, la 
juge McLachlin (plus tard juge en chef) a expliqué 
que le rôle du tribunal consiste à « appliquer une 
disposition non équivoque de la Loi à une opération 
du contribuable » et non pas à procéder à « une nou‑
velle qualification des rapports juridiques véritables 
établis par le contribuable » (par. 39‑40). Les tribu‑
naux « n’ont ni la légitimité constitutionnelle ni les 
ressources nécessaires pour établir de[s] politiques 
[fiscales] » (Alta Energy Luxembourg, para. 96, citant 
Trustco Canada, par. 41). Ainsi, sauf disposition 
contraire de la loi, les contribuables doivent être 
imposés conformément à l’application ordinaire de 
la loi fiscale applicable, en fonction de ce qu’ils ont 
vraiment convenu de faire, et non pas de ce qu’ils 
auraient pu faire (Shell Canada, par. 45, citant Duha 
Printers (Western) Ltd. c. Canada, [1998] 1 R.C.S. 
795, par. 88; Neuman c. M.R.N., [1998] 1 R.C.S. 
770, par. 63).

[13]  Dans l’arrêt Shell Canada, ce principe s’est 
appliqué en faveur de la contribuable, en permettant 
à celle‑ci de déduire de son revenu imposable l’intérêt 
qu’elle avait effectivement payé pour avoir emprunté 
des dollars néo‑zélandais au titre de contrats d’achat 
de débentures, plutôt que celui au taux moins élevé 
qu’elle aurait payé si elle avait plutôt emprunté des 
dollars américains. En l’absence d’une opération 
constituant un « trompe‑l’œil », « les rapports juri‑
diques établis par le contribuable doivent être res‑
pectés en matière fiscale » (Shell Canada, par. 39). 

and Re Pallen Trust cannot, in my respectful view, be 
taken as stating the law of British Columbia.

[12]  Turning to principles of tax law, the Canadian 
tax system is based on the Duke of Westminster princi‑
ple that “taxpayers are entitled to arrange their affairs 
to minimize the amount of tax payable” (Canada 
Trustco Mortgage Co. v. Canada, 2005 SCC 54, 
[2005] 2 S.C.R. 601, at para. 11, citing Commissioners 
of Inland Revenue v. Duke of Westminster, [1936] A.C. 
1 (H.L.), quoted in Canada v. Alta Energy Luxembourg 
S.A.R.L., 2021 SCC 49, [2021] 3 S.C.R. 590, at 
para. 29; see also Shell Canada, at para. 46). In Shell 
Canada, McLachlin J. (as she then was) explained 
that a court’s role is “to apply an unambiguous pro‑
vision of the Act to a taxpayer’s transaction” and 
not to “recharacterize a taxpayer’s bona fide legal 
relationships” (paras. 39‑40). Courts “do not have 
the constitutional legitimacy and resources to be tax 
policy makers” (Alta Energy Luxembourg, at para. 96, 
citing Canada Trustco, at para. 41). Unless, therefore, 
a statute says otherwise, taxpayers are to be taxed, in 
accordance with the applicable tax statute’s ordinary 
operation, based on what they actually agreed to do, 
and not on what they could have done (Shell Canada, 
at para. 45, citing Duha Printers (Western) Ltd. v. 
Canada, [1998] 1 S.C.R. 795, at para. 88; Neuman 
v. M.N.R., [1998] 1 S.C.R. 770, at para. 63).

[13]  This principle operated in Shell Canada to 
the taxpayer’s favour, by allowing it to deduct from 
its taxable income interest at the rate that it had 
actually paid for borrowing New Zealand dollars under 
debenture agreements, rather than at the lower rate it 
would have paid had it instead borrowed US dollars. 
Absent a “sham” arrangement, “the taxpayer’s legal 
relationships must be respected in tax cases” (Shell 
Canada, at para. 39). But the principle operates the 
other way, too. And so, this Court applied the princi‑
ple from Shell Canada in Fairmont Hotels and Jean 
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Cependant, le principe s’applique également dans 
l’autre sens. La Cour a donc appliqué le principe 
de Shell Canada dans les arrêts Hôtels Fairmont et 
Jean Coutu en concluant que les instruments en cause 
dans ces affaires ne pouvaient pas être rectifiés (dans 
Hôtels Fairmont) ou encore interprétés ou rétroacti‑
vement modifiés (dans Jean Coutu) afin d’éviter une 
conséquence fiscale négative imprévue. Encore une 
fois, les rapports juridiques devaient être respectés 
même s’ils semblaient inconsidérés avec le recul. Si, 
après tout, les contribuables peuvent structurer leurs 
affaires afin de réduire leur impôt à payer, ils peuvent 
également être considérés comme ayant organisé leurs 
affaires de manière à augmenter cet impôt.

[14]  C’est précisément ce qu’a fait remarquer la 
Cour dans l’arrêt Hôtels Fairmont. « Les conséquences 
fiscales », a‑t‑elle affirmé, « découlent directement 
d’ententes juridiques librement choisies, et non des 
effets recherchés ou non recherchés de ces ententes, 
peu importe que ce soit le contribuable ou le trésor 
public qui les subissent » (par. 24). Il s’agit de savoir, 
a‑t‑elle ajouté, ce que le contribuable a convenu de 
faire, et non pas si le contribuable ou l’ARC a tiré 
un « gain fortuit ».

[15]  Cette remarque a été formulée avec encore 
plus de force dans l’arrêt Jean Coutu. Bien que ce 
pourvoi ait été tranché sur le fondement de l’art. 1425 
du Code civil du Québec, les motifs de la décision 
ont été exprimés en termes généraux, énonçant les 
principes de droit fiscal généralement applicables 
qui militent contre la modification rétroactive d’en‑
tentes lorsqu’il en résulte des conséquences fiscales 
imprévues :

Premièrement, en retenant la thèse de PJC Canada, la 
Cour se trouverait à ignorer le rapport juridique que cette 
dernière et PJC USA ont initialement convenu d’établir, 
et ont de fait établi, au profit des conséquences fiscales 
qu’elles cherchaient à produire. Or, cela aurait pour effet 
de compromettre l’un des principes fondamentaux de notre 
régime fiscal : soit que les conséquences fiscales découlent 
des rapports juridiques établis par les contribuables ou des 
transactions juridiques dont ils ont convenu. [. . .] À titre 
d’exemple, au par. 45 de l’arrêt Shell Canada, la Cour à 
l’unanimité a affirmé ce qui suit :

Coutu in concluding that the instruments at issue in 
those cases could not be rectified (in Fairmont Hotels) 
or interpreted or retroactively amended (in Jean 
Coutu) in order to avoid an unanticipated, adverse 
tax consequence. Again, legal relationships were to 
be respected even if they appear ill‑considered in 
hindsight. If, after all, taxpayers may structure their 
affairs so as to reduce their tax liability, they may also 
be taken as having structured their affairs in such a 
way that increased their tax liability.

[14]  This Court made precisely that point in Fair-
mont Hotels. “Tax consequences”, it held, “flow 
from freely chosen legal arrangements, not from the 
intended or unintended effects of those arrangements, 
whether upon the taxpayer or upon the public treas‑
ury” (para. 24). The inquiry, the Court added, is into 
what the taxpayer agreed to do, and not into whether 
the taxpayer or the CRA has obtained a “windfall”.

[15]  The point was made with even greater force 
in Jean Coutu. While that appeal was decided under 
art. 1425 of the Civil Code of Québec, the reasons 
for decision were broadly expressed, stating generally 
applicable tax law principles that militate against 
retroactive amendment of agreements when unfore‑
seen tax consequences result:

First, accepting PJC Canada’s position would require 
this Court to ignore the legal relationships that it and PJC 
USA originally agreed to create, and actually created, in 
favour of the tax consequences they sought to achieve. It 
would thus undermine one of the fundamental principles of 
our tax system: that tax consequences flow from the legal 
relationships or transactions established by taxpayers. . . . 
For instance, in Shell Canada, this Court unanimously 
stated the following, at para. 45:
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Sauf disposition contraire de la Loi, le contribuable a 
le droit d’être imposé en fonction de ce qu’il a fait, et 
non de ce qu’il aurait pu faire et encore moins de ce 
qu’un contribuable moins habile aurait fait. [Souligné 
dans les motifs du juge Wagner.]

De même, si les contribuables concluent et exécutent une 
entente qui entraîne des conséquences fiscales non sou‑
haitées, ils doivent néanmoins être imposés en fonction 
de cette entente et non en fonction de ce qu’ils « auraient 
pu faire » pour produire les conséquences voulues s’ils 
avaient été mieux informés. Les conséquences fiscales ne 
découlent pas des motivations ou des objectifs fiscaux des 
parties contractantes.

Deuxièmement, j’estime que permettre la modification 
des documents écrits dans le présent pourvoi reviendrait à 
consacrer une planification fiscale rétroactive. [Je souligne; 
par. 41‑42.]

[16]  Des arrêts Hôtels Fairmont et Jean Coutu, pris 
ensemble, je dégage les principes interreliés suivants, 
lesquels sont pertinents pour permettre de trancher 
le présent pourvoi :

a)	 Les conséquences fiscales ne découlent pas 
des motivations ou des objectifs des parties 
contractantes. Elles découlent plutôt des rapports 
juridiques librement choisis, tels qu’établis par 
leurs transactions (Jean Coutu, par. 41; Hôtels 
Fairmont, par. 24).

b)	 Les contribuables ne devraient certes pas se voir 
refuser un objectif fiscal visé qu’ils devraient 
atteindre par l’application ordinaire d’une loi fis‑
cale, mais cette proposition joue également dans 
l’autre sens : les contribuables ne devraient pas se 
voir conférer par les tribunaux un avantage que la 
même application ordinaire d’une loi leur refuse, 
uniquement sur la base de ce qu’ils auraient fait 
s’ils avaient su (Hôtels Fairmont, par. 23, citant 
Shell Canada, par. 45; Jean Coutu, par. 41).

c)	 La question qui se pose ne concerne pas plus le 
« gain fortuit » du trésor public lorsqu’un contri‑
buable perd un avantage qu’elle ne concerne le 
« gain fortuit » du contribuable lorsqu’il obtient 
un avantage. Il s’agit plutôt de savoir ce que le 
contribuable a convenu de faire (Hôtels Fairmont, 
par. 24).

Unless the Act provides otherwise, a taxpayer is entitled 
to be taxed based on what it actually did, not based on 
what it could have done, and certainly not based on 
what a less sophisticated taxpayer might have done. 
[Emphasis in Wagner J.’s reasons.]

Equally, if taxpayers agree to and execute an agreement 
that produce unintended tax consequences, they must 
still be taxed on the basis of that agreement and not on 
the basis of what they “could have done” to achieve their 
intended tax consequences, had they been better informed. 
Tax consequences do not flow from contracting parties’ 
motivations or tax objectives.

Second, I believe that allowing the amendment of the 
written documents in the instant appeal would amount to 
retroactive tax planning. [Emphasis added; paras. 41-42.]

[16]  From Fairmont Hotels and Jean Coutu, taken 
together, I draw the following interrelated principles 
relevant to deciding this appeal:

(a)	 Tax consequences do not flow from contracting 
parties’ motivations or objectives. Rather, they 
flow from the freely chosen legal relationships, 
as established by their transactions (Jean Coutu, 
at para. 41; Fairmont Hotels, at para. 24).

(b)	 While a taxpayer should not be denied a sought‑
after fiscal objective which they should achieve 
on the ordinary operation of a tax statute, this 
proposition also cuts the other way: taxpayers 
should not be judicially accorded a benefit denied 
by that same ordinary statutory operation, based 
solely on what they would have done had they 
known better (Fairmont Hotels, at para. 23, 
citing Shell Canada, at para. 45; Jean Coutu, at 
para. 41).

(c)	 The proper inquiry is no more into the “windfall” 
for the public treasury when a taxpayer loses a 
benefit than it is into the “windfall” for a taxpayer 
when it secures a benefit. The inquiry, rather, is 
into what the taxpayer agreed to do (Fairmont 
Hotels, at para. 24).
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d)	 Le tribunal ne peut modifier un instrument sim‑
plement parce qu’une partie a découvert que 
son exécution fait naître une obligation fiscale 
préjudiciable et imprévue (Hôtels Fairmont, 
par. 3; Jean Coutu, par. 41).

[17]  Il s’agit en l’espèce de savoir si ces principes 
sont d’application générale ou s’ils s’appliquent 
uniquement au rejet de demandes de rectification. 
Bien que la Cour d’appel ait limité leur application 
aux cas où une rectification était sollicitée, des arrêts 
rendus en Ontario et en Alberta ont considéré qu’ils 
étaient plus largement applicables.

[18]  Dans l’affaire Canada Life, l’intimée Canada‑
Vie et ses sociétés affiliées ont entrepris une série 
d’opérations en vue de réaliser une perte fiscale, 
de manière à compenser les gains de change non 
réalisés accumulés dans la même année. L’ARC a 
refusé la perte demandée et Canada‑Vie a sollicité 
une rectification (ou, subsidiairement, un exercice 
du [traduction] « pouvoir inhérent de soustraire 
rétroactivement les parties aux conséquences de leurs 
erreurs ») afin que soient annulées les opérations 
(par. 16). Le juge de première instance a accordé la 
rectification. En appel, les parties ont convenu que 
l’ordonnance ne pouvait être maintenue à la suite 
de l’arrêt Hôtels Fairmont, qui a été rendu après la 
décision du juge de première instance. Canada‑Vie a 
interjeté un appel incident pour demander une annula‑
tion, se fondant sur les arrêts Pitt c. Holt et Re Pallen 
Trust comme faisant [traduction] « autorité sur le 
fait que la réparation qu’est l’annulation en equity 
de dispositions volontaires est possible, même si 
l’objectif consiste à éviter des conséquences fiscales 
négatives non recherchées » (par. 36).

[19]  [traduction] « Ce que [Canada‑Vie] solli‑
cite », a affirmé la Cour d’appel en accueillant l’appel 
et en rejetant l’appel incident, « est le même type 
d’intervention, sous un nom différent, que la Cour 
suprême a examiné dans les arrêts Hôtels Fairmont 
et Jean Coutu » (par. 43), et a rejeté (par. 7). L’arrêt 
Hôtels Fairmont, a‑t‑elle déclaré, [traduction] 
« portait non seulement sur la possibilité d’une rec‑
tification », mais aussi sur « une planification fiscale 
rétroactive inadmissible » (par. 67) sous la forme d’une 
« “réécriture de l’histoire” [. . .] afin de corriger une 

(d)	 A court may not modify an instrument merely 
because a party discovered that its operation 
generates an adverse and unplanned tax liabil‑
ity (Fairmont Hotels, at para. 3; Jean Coutu, at 
para. 41).

[17]  At issue here is whether these principles are 
of general application, or whether they are confined 
to denying pleas of rectification. While the Court of 
Appeal confined them to cases where rectification was 
sought, appellate judgments in Ontario and Alberta 
have viewed them as more broadly applicable.

[18]  In Canada Life, the respondent Canada Life 
and its affiliates undertook a series of transactions to 
realize a tax loss, so as to offset unrealized foreign 
exchange gains accrued in the same year. The CRA 
disallowed the claimed loss, and Canada Life sought 
rectification (or, in the alternative, an exercise of 
“inherent jurisdiction to relieve parties retroactively 
from the effects of their mistakes”) to undo the trans‑
actions (para. 16). The application judge granted rec‑
tification. On appeal, the parties agreed that the order 
could not stand following the decision in Fairmont 
Hotels, which was released after the application 
judge’s ruling. Canada Life cross‑appealed to seek 
rescission, relying on Pitt v. Holt and Re Pallen Trust 
as “authority that the remedy of equitable rescission 
of voluntary dispositions is available, even when the 
objective is to avoid unintended adverse tax conse‑
quences” (para. 36).

[19]  “What [Canada Life] is seeking”, said the Court 
of Appeal in allowing the appeal and dismissing the 
cross‑appeal, “is the same type of intervention, by a 
different name, that the Supreme Court considered 
in Fairmont Hotels and Jean Coutu” (para. 43), and 
rejected (para. 7). Fairmont Hotels, it said, “was con‑
cerned not only with the availability of rectification”, 
but with “impermissible retroactive tax planning” 
(para. 67) in the form of a “‘rewriting of history’ 
. . . to correct an error leading to an unforeseen tax 
liability” (para. 75). Nothing, therefore, turns on 
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erreur menant à une obligation fiscale imprévue » 
(par. 75). En conséquence, rien ne tourne autour de 
la question de savoir si la réparation sollicitée impli‑
quait la modification des ententes elles‑mêmes, ou 
encore l’annulation d’une [traduction] « “erreur” 
[. . .] dans la structure de l’opération » (Canada Life, 
par. 74‑75).

[20]  L’arrêt Canada Life s’est fondé à cet égard sur 
deux jugements de juridictions d’appel, le premier 
étant celui rendu par la Cour d’appel de l’Alberta 
dans Harvest Operations Corp. c. Attorney General 
of Canada, 2017 ABCA 393, 61 Alta. L.R. (6th) 1 
(par. 80‑82). Dans cette affaire, la Cour d’appel, citant 
l’arrêt Hôtels Fairmont, a tout d’abord confirmé la 
décision de la juge de première instance de refuser 
la rectification de documents constatant des opéra‑
tions d’acquisition d’actions et de réorganisation 
qui avaient mené à une obligation fiscale imprévue. 
L’appelante avait aussi fait valoir subsidiairement que 
[traduction] « les cours supérieures ont compétence 
en equity pour soustraire des personnes à l’incidence 
de leurs erreurs » (par. 73). La Cour d’appel a rejeté 
cet argument au motif qu’il tombait également sous 
le coup du précédent que constitue l’arrêt Hôtels 
Fairmont (par. 74‑75).

[21]  L’arrêt Canada Life s’est appuyé également sur 
771225 Ontario Inc. c. Bramco Holdings Co. (1995), 
21 O.R. (3d) 739, où la Cour d’appel de l’Ontario 
a refusé de relever une contribuable d’une erreur de 
sorte que sa société a été tenue de verser des droits 
de cession immobilière, et où elle a affirmé ce qui 
suit : [traduction] « .  .  . les tribunaux ne voient 
pas d’un bon œil les tentatives de réécrire l’histoire 
afin d’obtenir un traitement fiscal plus favorable » 
(p. 742). Cette conclusion découlait du principe selon 
lequel l’impôt à payer repose sur ce qui a été vraiment 
convenu et fait, et non pas sur ce que, si l’on analyse 
la situation rétrospectivement, le contribuable aurait 
dû faire ou aurait souhaité avoir fait.

[22]  Je souscris à la conclusion tirée dans l’arrêt 
Canada Life selon laquelle les arrêts Hôtels Fairmont 
et Jean Coutu empêchent les contribuables de recourir 
à l’equity pour faire annuler, changer ou de quelque 
façon que soit modifier une opération conclue ou sa 
consignation par écrit afin d’éviter une obligation 

whether the relief sought involved the alteration of 
the agreements themselves, or to undo a “‘mistake’ 
. . . in the structure of the transaction” (Canada Life, 
at paras. 74‑75).

[20]  Canada Life relied upon two appellate judg‑
ments in support, the first being that of the Court of 
Appeal of Alberta in Harvest Operations Corp. v. 
Attorney General of Canada, 2017 ABCA 393, 61 
Alta. L.R. (6th) 1 (paras. 80‑82). There, the Court 
of Appeal, citing Fairmont Hotels, first affirmed the 
application judge’s decision to deny rectification of 
documents recording share acquisition and reorgani
zation transactions that had led to an unanticipated tax 
liability. The appellant had also pleaded in the alterna‑
tive that “superior courts have equitable jurisdiction 
to relieve persons from the effect of their mistakes” 
(para. 73). This the Court of Appeal rejected as also 
having been caught by the precedent of Fairmont 
Hotels (paras. 74‑75).

[21]  Canada Life also relied on 771225 Ontario Inc. 
v. Bramco Holdings Co. (1995), 21 O.R. (3d) 739, 
where the Ontario Court of Appeal had declined to 
relieve a taxpayer of a mistake that left her company 
liable for a land transfer tax, saying: “. . . courts do 
not look with favour upon attempts to rewrite history 
in order to obtain more favourable tax treatment” 
(p. 742). This conclusion flowed from the principle 
that tax liability is based on what was actually agreed 
upon and done, not on what, in retrospect, a taxpayer 
should have done or wished it had done.

[22]  I agree with the conclusion in Canada Life 
that Fairmont Hotels and Jean Coutu bar a taxpayer 
from resorting to equity in order to undo or alter or 
in any way modify a concluded transaction or its 
documentation to avoid a tax liability arising from the 
ordinary operation of a tax statute. The statements of 
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fiscale découlant de l’application ordinaire d’une loi 
fiscale. Les énoncés de principe dans ces arrêts — à 
savoir que les conséquences fiscales découlent de rap‑
ports juridiques, que les obligations des contribuables 
devraient être régies par l’application ordinaire des 
lois fiscales et eu égard à ce que les contribuables ont 
convenu de faire, et que les instruments juridiques 
ne peuvent être modifiés simplement parce qu’ils ont 
entraîné une obligation fiscale préjudiciable — sont 
catégoriques et ne s’appliquent pas que dans les cas où 
une rectification est demandée. En clair, ces énoncés 
sont d’application générale et empêchent complète‑
ment l’octroi d’une réparation en equity quand une 
telle réparation est sollicitée pour éviter une obligation 
fiscale non recherchée qui découle de l’application 
ordinaire de lois fiscales à des opérations librement 
convenues. Hôtels Fairmont et Jean Coutu ne peuvent 
faire l’objet d’une distinction sur le fondement de la 
réparation particulière demandée. Bien qu’il puisse 
dans les cas qui s’y prêtent exercer sa compétence 
en equity pour accorder une réparation à l’égard 
d’erreurs, le tribunal ne peut tout simplement pas le 
faire pour atteindre l’objectif d’éviter une obligation 
fiscale non voulue.

[23]  Ce qui précède — et, en particulier, l’affir‑
mation selon laquelle les instruments juridiques 
ne peuvent être annulés ou autrement modifiés afin 
d’éviter une obligation fiscale découlant de l’ap‑
plication ordinaire d’une loi fiscale — répond à 
l’objection formulée par ma collègue la juge Côté 
aux par. 35‑39 de ses motifs. Elle affirme que le fait 
que l’arrêt Hôtels Fairmont ait entériné le résultat 
dans Re Slocock’s Will Trusts, [1979] 1 All E.R. 358 
(Ch. D.), confirme, « en principe, la possibilité d’ac‑
corder des réparations en equity dans un contexte 
fiscal » (par. 39). Cependant, comme l’a expliqué 
notre Cour dans Hôtels Fairmont, la rectification dans 
Re Slocock’s Will Trusts a été accordée non pas pour 
éviter une obligation fiscale, mais parce que « l’acte 
tel que rédigé [. . .] ne consignait [. . .] pas entièrement 
les modalités de l’entente initiale entre les parties » 
(par. 21). En conséquence, la demanderesse dans Re 
Slocock’s Will Trusts a été imposée en fonction de ce 
qu’elle avait librement convenu de faire — exactement 
le même fondement que celui sur lequel j’affirme 
que les intimées devraient également être imposées.

principle in those judgments — that tax consequences 
flow from legal relationships, that taxpayers’ liabilities 
should be governed by the ordinary operation of tax 
statutes and on what the taxpayer agreed to do, and 
that legal instruments cannot be modified merely 
because they generated an adverse tax liability — are 
categorical, and not restricted to cases where recti‑
fication is sought. To be clear: they are of general 
application, precluding equitable relief altogether 
when sought to avoid an unintended tax liability that 
has arisen by the ordinary application of tax statutes 
to freely agreed upon transactions. There is no room 
for distinguishing Fairmont Hotels or Jean Coutu 
based upon the particular remedy sought. While a 
court may exercise its equitable jurisdiction to grant 
relief against mistakes in appropriate cases, it simply 
cannot do so to achieve the objective of avoiding an 
unintended tax liability.

[23]  The foregoing — and, in particular, the state‑
ment that legal instruments cannot be undone or 
otherwise modified to avoid a tax liability arising from 
the ordinary operation of a tax statute — answers my 
colleague Côté J.’s objection at paras. 35-39 of her 
reasons. She says that Fairmont Hotels’ endorsement 
of the result in Re Slocock’s Will Trusts, [1979] 1 All 
E.R. 358 (Ch. D.), “generally [confirms] the availabil‑
ity of equitable remedies in a tax context” (para. 39). 
As this Court explained in Fairmont Hotels, however, 
rectification in Re Slocock’s Will Trusts was granted 
not to avoid a tax liability, but because “the deed as 
recorded . . . fail[ed] to record fully the terms of the 
parties’ original agreement” (para. 21). As a result, 
the plaintiff in Re Slocock’s Will Trusts was taxed on 
the basis of what she had freely agreed to do — the 
selfsame basis on which I say the respondents ought 
also to be taxed.
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B.	 Pitt c. Holt

[24]  Il découle de ce qui précède que la Cour d’appel 
a commis une erreur en se fondant sur la conclusion 
tirée dans l’arrêt Pitt c. Holt selon laquelle l’equity 
peut remédier à une erreur fiscale. Cela contredit les 
principes susmentionnés, en préconisant la pertinence 
des conséquences fiscales lorsqu’il s’agit de décider si 
une partie à une disposition volontaire peut satisfaire 
au test relatif à l’annulation — qui, pour sa part, exige 
[traduction] « une erreur causale suffisamment 
grave [. . .] soit en ce qui a trait à au caractère ou à la 
nature juridique d’une opération, soit en ce qui a trait 
à une question de fait ou de droit qui est fondamentale 
à l’opération » (par. 122; voir aussi par. 132). Cette 
divergence n’est pas surprenante, étant donné que le 
droit anglais ne comporte pas l’interdiction d’une 
planification fiscale rétroactive énoncée dans les 
arrêts Hôtels Fairmont et Jean Coutu, et s’applique 
dans un cadre législatif différent.

[25]  La conclusion de l’arrêt Pitt c. Holt sur ce 
point ne tient pas compte non plus de notre droit 
qui, dans la présente affaire, obligeait le ministre du 
Revenu national à appliquer la Loi aux opérations. 
Par le par. 220(1) de la Loi, le Parlement a imposé 
au ministre l’obligation d’assurer (« [l]e ministre 
assure ») « l’application et l’exécution » de la Loi. 
Aucun pouvoir discrétionnaire n’est conféré au 
ministre ou à ses mandataires : « Ils sont tenus de 
[. . .] suivre [la Loi] d’une manière absolue comme 
d’ailleurs les contribuables sont obligés d’y obéir 
telle qu’elle est » (Harris c. Canada, [2000] 4 C.F. 
37 (C.A.), par. 36, citant Ludmer c. Canada, [1995] 
2 C.F. 3 (C.A.); voir aussi Longley c. Minister of 
National Revenue (1992), 66 B.C.L.R. (2d) 238, 
par. 19). Indépendamment du fait qu’ils minent la 
directive donnée par le Parlement, des exercices 
incompatibles du pouvoir discrétionnaire par le 
ministre ou ses mandataires ont pour effet de créer 
une iniquité chez les contribuables (S. Templeton, 
« A Defence of the Principled Approach to Tax 
Settlements » (2015), 38 Dal. L.J. 29, p. 32). Dans 
un régime fiscal d’autocotisation comme celui que 
prévoit la Loi, les contribuables devraient être assurés 
que le ministre applique et exécute les mêmes règles 
de droit fiscal de la même façon pour tout le monde 
(p. 33‑34 et 68).

B.	 Pitt v. Holt

[24]  From the foregoing, it follows that the Court 
of Appeal erred in relying upon the conclusion in 
Pitt v. Holt that equity can relieve a tax mistake. That 
contradicts the principles outlined above, by main‑
taining that tax consequences are relevant to deciding 
whether a party to a voluntary disposition can satisfy 
the test for rescission — which in turn requires “a 
causative mistake of sufficient gravity . . . either as 
to the legal character or nature of a transaction, or 
as to some matter of fact or law which is basic to 
the transaction” (para. 122; see also para. 132). This 
divergence is unsurprising, given that English law 
lacks the prohibition against retroactive tax planning 
stated in Fairmont Hotels and Jean Coutu, and oper‑
ates under a different legislative framework.

[25]  Nor does Pitt v. Holt’s conclusion on this point 
account for our law that, in this case, required the 
Minister of National Revenue to apply the Act to the 
transactions. By s. 220(1) of the Act, Parliament has 
imposed upon the Minister a duty (“[t]he Minister 
shall”) to “administer and enforce” the Act. No 
discretion is afforded the Minister or the Minister’s 
agents: “They are required to follow [the Act] abso‑
lutely, just as taxpayers are also required to obey it as 
it stands” (Harris v. Canada, [2000] 4 F.C. 37 (C.A.), 
at para. 36, citing Ludmer v. Canada, [1995] 2 F.C. 
3 (C.A.); see also Longley v. Minister of National 
Revenue (1992), 66 B.C.L.R. (2d) 238 (C.A.), at 
para. 19). Quite apart from undermining Parliament’s 
direction, inconsistent exercises of discretion by the 
Minister or the Minister’s agents create inequity 
among taxpayers (S. Templeton, “A Defence of the 
Principled Approach to Tax Settlements” (2015), 38 
Dal. L.J. 29, at p. 32). In a self‑assessing tax system 
such as that provided for in the Act, taxpayers should 
have confidence that the Minister is administering 
and enforcing the same tax laws in the same way for 
everyone (pp. 33-34 and 68).
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[26]  En pratique, cela contraint le ministre à établir 
une cotisation à l’égard du contribuable conformément 
aux faits de l’affaire — en l’espèce, les opérations — et 
à la loi (CIBC World Markets Inc. c. La Reine, 2012 
CAF 3, par. 16 et 20‑21 (CanLII), le juge Stratas; 
Galway c. Ministre du Revenu national, [1974] 1 C.F. 
600 (C.A.), p. 602; Canada c. 984274 Alberta Inc., 
2020 CAF 125, [2020] 4 R.C.F. 384, par. 52). Cela 
touche à l’observation des intimées et à la conclusion 
de ma collègue selon lesquelles ce qui a fait entrer 
la présente affaire dans la [traduction] « sphère 
de l’iniquité » est le fait que l’ARC, à la lumière 
de la décision rendue par la Cour de l’impôt dans 
Sommerer, a modifié son interprétation des disposi‑
tions et a établi de nouvelles cotisations, applicables 
rétroactivement, à l’égard des intimées (transcription, 
p. 59; voir aussi Re Pallen Trust, par. 9 et 56; motifs 
de la C.A., par. 30; motifs de la juge Côté, par. 80). 
Ma collègue met cela en doute en tant que mesure 
« discrétionnaire » de la part de l’ARC, et conclut qu’il 
y a une « iniquité » dans le fait que l’ARC ait, à la 
lumière de la décision rendue par la Cour de l’impôt, 
décidé d’établir de nouvelles cotisations à l’égard des 
intimées tout en faisant valoir simultanément devant 
la Cour d’appel fédérale que cette décision est erro‑
née. Cependant, soit dit respectueusement, cela ne 
tient aucun compte du fait que le ministre était tenu 
d’appliquer la directive énoncée par le Parlement 
dans la Loi, suivant l’interprétation que lui avait 
donnée une cour de justice, tant et aussi longtemps 
que cette interprétation n’était pas jugée incorrecte 
par une juridiction supérieure. À moins qu’une loi ne 
lui confère le pouvoir de le faire, le ministre ne peut 
s’écarter de cette directive; un tribunal ne peut pas 
non plus miner celle‑ci en recourant à l’equity, car il 
n’y a rien d’inique ou d’inéquitable dans le fait que le 
ministre applique la Loi comme l’exige le Parlement. 
L’equity est la conscience de la common law, et non 
pas celle du Parlement.

[27]  En bref, « l’iniquité » dont se plaignent les inti‑
mées résultait directement de l’application ordinaire 
de la Loi en ce qui a trait à des opérations librement 
entreprises. De plus, comme nous l’avons déjà vu, 
il n’y a rien d’inéquitable dans le fait d’obliger les 
intimées à s’acquitter de leurs obligations fiscales 
qui en résultent.

[26]  Practically, this constrains the Minister to 
assess a taxpayer in accordance with the facts of the 
matter — here, the transactions — and the law (CIBC 
World Markets Inc. v. Minister of National Revenue, 
2012 FCA 3, 426 N.R. 182, at paras. 16 and 20‑21, per 
Stratas J.A.; Galway v. Minister of National Revenue, 
[1974] 1 F.C. 600 (C.A.), at p. 602; Canada v. 984274 
Alberta Inc., 2020 FCA 125, [2020] 4 F.C.R. 384, at 
para. 52). This goes to the respondents’ submission 
and my colleague’s conclusion that what brought this 
case into a “zone of unfairness” was the CRA changing 
its interpretation of the provisions and reassessing the 
respondents retroactively in light of the Tax Court’s 
decision in Sommerer (transcript, at p. 59; see also 
Re Pallen Trust, paras. 9 and 56; C.A. reasons, at 
para. 30; Côté J.’s reasons, at para. 80). My colleague 
impugns this as a “discretionary” measure on the 
CRA’s part, and finds “unfairness” in its decision to 
reassess the respondents in light of the Tax Court’s 
decision while simultaneously arguing at the Federal 
Court of Appeal that it was incorrectly decided. But, 
and respectfully said, this ignores that the Minister 
was bound to apply Parliament’s direction in the Act, 
as interpreted by a court of law, unless and until that 
interpretation is judged to be incorrect by a higher 
court. Unless a statute gives the Minister the power 
to deviate from that direction, the Minister may not 
deviate; nor may a court undermine that direction by 
resort to equity, since there is nothing unconscionable 
or unfair about the Minister administering the Act as 
Parliament directs. Equity is the conscience of the 
common law, not of Parliament.

[27]  In short, the “unfairness” the respondents 
complain of was the direct result of the ordinary 
operation of the Act respecting transactions freely 
undertaken. And, as already discussed, no unfairness 
lies in holding the respondents to the consequent tax 
liabilities.
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III.	 Conclusion

[28]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi avec 
dépens en faveur du procureur général devant notre 
Cour et devant les juridictions inférieures. Les juge‑
ments de la Cour d’appel et du juge en cabinet sont 
infirmés et les requêtes des intimées sont rejetées.

Version française des motifs rendus par

La juge Côté (dissidente) —

I.	 Aperçu

[29]  J’ai pris connaissance des motifs de mon 
collègue le juge Brown. Je conviens avec lui que les 
arrêts Canada (Procureur général) c. Hôtels Fairmont 
Inc., 2016 CSC 56, [2016] 2 R.C.S. 720, et Groupe 
Jean Coutu (PJC) inc. c. Canada (Procureur général), 
2016 CSC 55, [2016] 2 R.C.S. 670, confirment tous 
les deux certains principes directeurs de droit fiscal, 
notamment le principe selon lequel les contribuables 
devraient être imposés en fonction de ce qu’ils ont 
fait, et non pas de ce qu’ils auraient souhaité faire, 
ainsi que le principe de l’inadmissibilité d’une pla‑
nification fiscale rétroactive.

[30]  Cependant, contrairement à mon collègue, 
j’estime que les arrêts Fairmont et Jean Coutu ne 
permettent pas de trancher la présente affaire. Ces 
arrêts ne sont pas déterminants en ce qui a trait à la 
possibilité d’une annulation dans le contexte fiscal. 
Comme je l’explique ci‑après, l’annulation est, dans 
des circonstances très limitées, une réparation possible 
en droit canadien. On peut l’utiliser pour défaire des 
opérations ayant été entreprises sur le fondement 
d’une hypothèse erronée, et ce, même si, au final, le 
fait de la permettre dispenserait le contribuable du 
paiement d’impôts imprévus.

II.	 Analyse

[31]  J’examinerai d’abord les principes directeurs 
qui découlent des arrêts Fairmont et Jean Coutu et 
j’expliquerai pourquoi, à mon avis, ceux‑ci n’em‑
pêchent pas l’annulation dans le contexte fiscal. Ces 
principes et la possibilité d’accorder la réparation 

La juge Côté

III.	 Conclusion

[28]  I would allow the appeal, with costs to the 
Attorney General in this Court and in the courts 
below. The judgments of the Court of Appeal and 
of the chambers judge should be set aside and the 
respondents’ petitions should be dismissed.

The following are the reasons delivered by

Côté J. (dissenting) —

I.	 Overview

[29]  I have had the benefit of reading the reasons 
of my colleague Justice Brown. I agree with him that 
both Canada (Attorney General) v. Fairmont Hotels 
Inc., 2016 SCC 56, [2016] 2 S.C.R. 720, and Jean 
Coutu Group (PJC) Inc. v. Canada (Attorney General), 
2016 SCC 55, [2016] 2 S.C.R. 670, affirm certain 
governing principles of tax law, such as the principle 
that taxpayers should be taxed based on what they did, 
not what they wish they had done, and the principle 
that retroactive tax planning is impermissible.

[30]  However, I am unable to agree with my col‑
league that Fairmont and Jean Coutu are dispositive 
of the case at bar. Those cases are not determinative 
of the availability of rescission in the tax context. As 
I will explain below, rescission is, in strictly limited 
circumstances, an available remedy in Canadian law 
that can be used to unwind transactions that were 
undertaken on the basis of a mistaken assumption, 
even if permitting it would effectively relieve the 
taxpayer from payment of unexpected taxes.

II.	 Analysis

[31]  I will begin by discussing the governing prin‑
ciples that arise from Fairmont and Jean Coutu and 
will explain why, in my opinion, they do not preclude 
rescission in the tax context. These principles and the 
availability of the remedy of rescission can coexist. I 

Côté J.
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d’annulation peuvent coexister. Je me pencherai 
ensuite sur le test relatif à l’annulation et j’expliquerai 
comment le test établi dans l’arrêt Pitt c. Holt, [2013] 
UKSC 26, [2013] 2 A.C. 108, devrait être appliqué 
en droit canadien. Enfin, avant d’appliquer le cadre 
juridique aux faits de l’espèce, je commenterai briè‑
vement trois sujets qui nécessitent d’être clarifiés.

A.	 En droit fiscal canadien, les arrêts Fairmont et 
Jean Coutu n’empêchent pas l’annulation en vue 
de défaire des opérations librement et volontai-
rement conclues

[32]  En 2016, notre Cour a rendu des décisions dans 
deux affaires connexes de droit fiscal, Fairmont et Jean 
Coutu. Mon collègue, au nom des juges majoritaires 
dans le présent dossier, convient avec l’appelant 
que ces arrêts écartent la possibilité d’accorder des 
réparations en equity dans le contexte fiscal et qu’ils 
permettent donc de trancher le présent pourvoi. Avec 
égards et à mon avis, ni Fairmont ni Jean Coutu 
n’écarte, en principe, la possibilité d’accorder une 
réparation en equity dans le contexte fiscal, que ce 
soit l’annulation ou la rectification. Ces arrêts éta‑
blissent plutôt des principes d’application générale 
qui sont compatibles avec la possibilité d’accorder 
la réparation d’annulation dans le contexte fiscal.

[33]  Dans Fairmont, notre Cour a infirmé l’arrêt 
Canada (Attorney General) c. Juliar (2000), 50 
O.R. (3d) 728, de la Cour d’appel de l’Ontario, au 
motif qu’il avait à tort « autorisé une planification 
fiscale rétroactive inadmissible » (par. 24). Dans 
Juliar, la Cour d’appel avait autorisé les parties à 
rectifier une entente librement conclue parce qu’elle 
avait entraîné des conséquences fiscales non souhai‑
tées (Fairmont, par. 19); ce résultat représentait une 
rupture avec la jurisprudence de notre Cour et les 
principes fondamentaux régissant la rectification.

[34]  Comme il a été expliqué dans les arrêts Fair-
mont et Jean Coutu, le tribunal ne peut rectifier un 
instrument simplement parce qu’avec le recul, on 
considère que l’instrument a fait naître une obliga‑
tion fiscale préjudiciable et imprévue. Au contraire, 
la rectification n’est possible que si les conditions 
suivantes sont remplies : (i)  il y avait une entente 
antérieure dont les modalités sont déterminées et 

will then consider the test for rescission and explain 
how the test developed in Pitt v. Holt, [2013] UKSC 
26, [2013] 2 A.C. 108, ought to be applied in Canadian 
law. Finally, before applying the legal framework to 
the facts of this case, I will briefly comment on three 
topics that require clarification.

A.	 In Canadian Tax Law, Fairmont and Jean Coutu 
Do Not Preclude Rescission for the Purpose of 
Unwinding Transactions That Have Been Entered 
Into Freely and Voluntarily

[32]  In 2016, this Court rendered decisions in 
two companion tax law cases, Fairmont and Jean 
Coutu. My colleague writing for the majority in the 
case at bar agrees with the appellant that those cases 
preclude the availability of equitable remedies in 
the tax context and are as a result dispositive of this 
appeal. In my respectful view, neither Fairmont nor 
Jean Coutu precludes as a matter of principle the 
availability of an equitable remedy, be it rescission 
or rectification, in the tax context. Rather, those cases 
lay down principles of general application that are 
compatible with the availability of the remedy of 
rescission in the tax context.

[33]  In Fairmont, this Court overruled the Ontario 
Court of Appeal’s decision in Canada (Attorney 
General) v. Juliar (2000), 50 O.R. (3d) 728, on the 
basis that it had erroneously “allowed for impermis‑
sible retroactive tax planning” (para. 24). In Juliar, 
the Court of Appeal had allowed parties to rectify an 
agreement freely entered into because it had produced 
unintended tax consequences (Fairmont, at para. 19); 
that result represented a departure from this Court’s 
jurisprudence and from the fundamental principles 
governing rectification.

[34]  As was explained in Fairmont and Jean Coutu, 
a court cannot rectify an instrument merely because, 
in hindsight, the instrument is seen to have gener‑
ated an adverse and unplanned tax liability. Rather, 
rectification is available only where: (i) there was a 
prior agreement whose terms are definite and ascer‑
tainable; (ii) the agreement was in effect at the time 
the instrument was executed; (iii) the instrument 
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déterminables; (ii)  l’entente était en vigueur lors 
de la signature de l’instrument; (iii) l’instrument ne 
consigne pas correctement l’entente; (iv) l’instrument, 
s’il est rectifié, donnerait dûment effet à l’entente 
antérieure des parties (Fairmont, par. 38).

[35]  Cependant, les juges majoritaires dans Fairmont 
n’ont pas dit que les réparations en equity — et la 
rectification plus précisément — ne pouvaient jamais 
être accordées dans un contexte fiscal. Ils ont plutôt 
simplement clarifié le test relatif à la rectification, 
soulignant qu’il « doit être appliqué dans un contexte 
fiscal exactement de la même manière que dans un 
contexte non fiscal » (Fairmont, par. 25). Cet arrêt 
n’a pas écarté l’application des réparations en equity 
dans un contexte fiscal. Comme l’ont fait remarquer 
A. Swan, J. Adamski et A. Y. Na, [traduction] 
« [l]’arrêt Hôtels Fairmont a eu pour effet de ramener 
ou de limiter la réparation que constitue la rectification 
à sa portée usuelle et adéquate » (Canadian Contract 
Law (4e éd. 2018), §8.404).

[36]  L’arrêt Jean Coutu portait lui aussi sur la 
question de la rectification de documents qui avaient 
donné lieu à des conséquences fiscales non souhaitées, 
mais en application du Code civil du Québec. Dans 
cette affaire, Groupe Jean Coutu (PJC) inc., invoquant 
l’art. 1425 C.c.Q., cherchait à modifier des documents 
constatant une série d’opérations commerciales, dont 
l’objectif était la neutralité fiscale. Cependant, le plan, 
tel que mis en œuvre, n’a pas permis à Jean Coutu 
d’éviter une obligation fiscale. Les juges majoritaires 
ont refusé d’accorder la rectification demandée au 
motif que reconnaître qu’une intention générale de 
neutralité fiscale puisse justifier la modification avec 
effet rétroactif d’un contrat équivaudrait, dans les faits, 
à « une assurance générale [. . .] protégeant [. . .] des 
inattentions ou erreurs [. . .] dans la planification des 
transactions » (par. 42).

[37]  Avec beaucoup d’égards, je suis d’avis que 
mon collègue élargit indûment la portée de ces arrêts. 
Ces deux décisions appuient le principe bien établi 
selon lequel les contribuables doivent être imposés 
en fonction de ce qu’ils ont convenu de faire, et non 
de ce qu’ils auraient dû faire. Tout comme la Cour 
d’appel, je suis d’avis que les principes découlant de 
ces arrêts ne sont pas nouveaux, mais

fails to accurately record the agreement; and (iv) the 
instrument, if rectified, would properly give effect to 
the parties’ prior agreement (Fairmont, at para. 38).

[35]  The majority in Fairmont did not say, how‑
ever, that equitable remedies — and rectification 
more specifically — can never be granted in a tax 
context. Instead, they simply clarified the test for 
rectification, emphasizing that it “is to be applied 
in a tax context just as it is in a non-tax context” 
(Fairmont, at para. 25). The decision did not preclude 
the application of equitable remedies in a tax con‑
text. As A. Swan, J. Adamski and A. Y. Na observe, 
“[t]he result of Fairmont Hotels is that the remedy of 
rectification has been returned or limited to its usual 
and proper scope” (Canadian Contract Law (4th ed. 
2018), at §8.404).

[36]  As for Jean Coutu, it too concerned the issue 
of rectification of documents that had resulted in 
unintended tax consequences, but under the Civil 
Code of Québec. In that case, Jean Coutu Group 
(PJC) Inc., relying on art. 1425 C.C.Q., sought to 
modify documents recording a series of corporate 
transactions, the purpose of which was one of tax neu‑
trality. However, the scheme, as implemented, did not 
permit Jean Coutu to avoid tax liability. The majority 
refused to grant the rectification sought, explaining 
that to allow a general intention of tax neutrality to 
serve as a basis for retroactively modifying contracts 
would effectively amount to “a kind of catch‑all 
insurance for  .  .  .  inadvertence or mistakes .  .  .  in 
planning transactions” (para. 42).

[37]  With great respect, I am of the view that my 
colleague unduly expands the scope of those cases. 
Both of them stand for the well‑settled principle that 
taxpayers must be taxed based on what they agreed 
to do, not what they ought to have done. I agree with 
the Court of Appeal that the principles flowing from 
these decisions are not new, but
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[traduction] sont conformes à l’orientation donnée dans 
l’arrêt Shell Canada et à la jurisprudence antérieure, par 
exemple Re Slocock’s Will Trusts, [1979] 1 All E.R. 358 
(Ch. D. Angl.) [.  .  .] Cette jurisprudence antérieure a 
confirmé que dans une demande de rectification, que ce soit 
dans le contexte fiscal ou non fiscal, l’examen est axé sur la 
question de savoir si l’entente ou le mécanisme antérieur, 
dont les modalités sont déterminées et déterminables, a 
été adéquatement consigné.

(2020 BCCA 196, [2021] 1 C.T.C. 153, par. 50)

[38]  Que l’on ne se méprenne pas, les juges majo‑
ritaires dans l’arrêt Fairmont ont en fait affirmé que 
des réparations en equity — même la rectification — 
sont possibles dans un contexte fiscal s’il est satisfait 
au test prescrit en equity. S’appuyant sur l’arrêt Re 
Slocock’s Will Trusts, et le citant avec approbation, 
ils ont fait observer que la possibilité d’accorder la 
rectification dans cette affaire avait « simplement 
confirmé que, pourvu que le mécanisme sous‑jacent 
au moyen duquel les parties avaient convenu de 
produire un résultat fiscal en particulier ait été omis 
ou consigné incorrectement, et pourvu que toutes les 
autres conditions d’octroi d’une rectification soient 
réunies, le tribunal conserve le pouvoir discrétionnaire 
d’accorder la rectification » (par. 21). En conséquence, 
le tribunal peut ordonner la rectification lorsque les 
conditions qui permettent d’accorder cette réparation 
sont remplies, et ce, même s’il en résulte des éco‑
nomies pour le contribuable. C’est d’ailleurs ce qui 
s’était produit dans Re Slocock’s Will Trusts, décision 
que les juges majoritaires dans Fairmont ont décrite 
avec approbation comme une affaire où le juge « a 
appliqué la doctrine de la rectification dans son sens 
ordinaire pour corriger une omission dans l’instrument 
consignant l’entente antérieure » (Fairmont, par. 21).

[39]  Par conséquent, ni l’arrêt Fairmont ni l’arrêt 
Jean Coutu n’écarte, en principe, la possibilité d’ac‑
corder des réparations en equity dans un contexte 
fiscal. Ces deux arrêts ont clarifié le test de la rec‑
tification. Dans Fairmont, les juges majoritaires ont 
souligné que « la rectification se fait uniquement dans 
les cas où un instrument écrit a consigné incorrecte‑
ment l’entente antérieure entre les parties » (par. 13) 
et que, à la lumière des faits de cette affaire, la partie 
qui demandait la rectification « n’[avait] pu démontrer 
qu’ell[e] avai[t] conclu une entente antérieure dont 

are consistent with the direction in Shell Canada, as well as 
earlier authorities such as Re Slocock’s Will Trusts, [1979] 
1 All E.R. 358 (Eng. Ch. D.) . . . . These earlier authorities 
confirmed that the focus of the inquiry in a claim for rec‑
tification, applicable in both the tax and non-tax context, 
is whether the antecedent agreement or mechanism, in 
definite and ascertainable terms, was properly recorded.

(2020 BCCA 196, [2021] 1 C.T.C. 153, at para. 50)

[38]  Lest there be any doubt, the majority in Fair-
mont actually affirmed that equitable remedies — even 
rectification — can be available in a tax context if the 
requisite equitable test is satisfied. They cited with 
approval, and relied upon, Re Slocock’s Will Trusts, 
commenting that the availability of rectification in 
that case had “simply confirmed that, provided that 
the underlying mechanism by which the parties had 
agreed to seek a particular tax outcome was omitted 
or incorrectly recorded, and provided that all other 
conditions for granting rectification are satisfied, 
a court retains discretion to grant rectification” 
(para. 21). Thus, a court may order rectification 
where the conditions for granting this remedy are 
met, even where rectification results in savings for 
the taxpayer. And that is in fact what had occurred 
in Re Slocock’s Will Trusts, which the majority in 
Fairmont approvingly described as “an unremarkable 
application of rectification to cure an omission in 
the instrument recording an antecedent agreement” 
(Fairmont, at para. 21).

[39]  Thus, neither Fairmont nor Jean Coutu gener‑
ally precludes the availability of equitable remedies 
in a tax context. Both of those decisions clarified 
the test for rectification. In Fairmont, the majority 
emphasized that “rectification is limited solely to 
cases where a written instrument has incorrectly 
recorded the parties’ antecedent agreement” (para. 13) 
and that, on the facts of that case, the party seeking 
rectification “could not show having reached a prior 
agreement with definite and ascertainable terms” 
(para. 39). Similarly, in Jean Coutu, which was 
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les modalités étaient déterminées et déterminables » 
(par. 39). De même, dans Jean Coutu, rendu dans un 
contexte de droit civil, les juges majoritaires ont statué 
qu’en application de l’art. 1425 C.c.Q., une intention 
générale de neutralité fiscale, non liée à des obligations 
aux objets déterminés ou déterminables, ne peut, à 
elle seule, donner lieu à une intention commune qui 
serait partie intégrante du contrat original, et ainsi 
permettre les modifications demandées.

[40]  De plus, bien que les arrêts Fairmont et Jean 
Coutu aient clarifié les circonstances dans lesquelles 
la réparation de rectification peut être accordée, ni l’un 
ni l’autre ne porte particulièrement sur la possibilité 
de l’annulation. C’est le consensus chez les auteurs 
de doctrine également. Par exemple, T. Fitzsimmons 
et E. S. Roth expliquent que

[traduction] [l]es juges majoritaires de la Cour suprême 
du Canada, dans l’arrêt Fairmont, n’ont pas fait mention de 
l’annulation et n’ont pas déterminé (ni même commenté) 
les circonstances dans lesquelles cette réparation peut ou 
devrait être accordée. Bien que la rectification et l’annulation 
se chevauchent sur le plan théorique — et possèdent des 
assises communes sur le plan de la preuve —, il s’agit de 
réparations en equity autonomes et distinctes. À la lumière 
des motifs de la cour, la possibilité d’accorder l’annulation 
en tant que réparation en equity ne paraît pas avoir été 
affectée par l’arrêt Fairmont.

(« Rectification, Rescission, and Other Equitable 
Remedies After Fairmont Hotels Inc. », dans Fonda‑
tion canadienne de fiscalité, Report of Proceedings of 
the Sixty‑Ninth Tax Conference (2018), 30:1, p. 30:34; 
voir aussi T. J. Agioritis, « Is Rectification Still a 
Remedy? A Practical Overview », dans Fondation 
canadienne de fiscalité, 2017 Prairie Provinces Tax 
Conference & Live Webcast (2017); R. Pandher et 
B. Graversen, « Does Fairmont Hotels Eliminate All 
Equitable Remedies in the Tax Context? » (2018), 66 
Rev. fisc. can. 931, p. 940.)

[41]  Annulation et rectification ne doivent pas être 
confondues. Comme l’écrivent Pandher et Graversen, 
[traduction] « [d]ans le contexte fiscal, les répara‑
tions en equity ne peuvent pas être toutes mises dans le 
même panier » (p. 940). L’annulation et la rectification 
constituent deux réparations différentes ayant toutes 
deux des objectifs différents. Elles [traduction] « ne 

rendered in the civil law context, the majority held 
that, under art. 1425 C.C.Q., a general intention of 
tax neutrality that is not related to obligations whose 
objects are determinate or determinable cannot on its 
own give rise to a common intention that would form 
part of the original contract and permit the requested 
modifications.

[40]  Moreover, while both Fairmont and Jean Coutu 
clarified the circumstances in which the remedy of 
rectification is available, neither addressed specifically 
the availability of rescission. This is the consensus 
in the academic literature as well. For example, 
T. Fitzsimmons and E. S. Roth explain that

[t]he majority of the Supreme Court of Canada in Fairmont 
made no reference to rescission and did not determine 
(or even comment on) the circumstances in which the 
remedy of rescission can or should be granted. Although 
rectification and rescission share a doctrinal overlap and 
common evidentiary foundation, they are separate and 
distinct equitable remedies, and on the basis of the court’s 
reasons for judgment, it appears that the availability of the 
equitable remedy of rescission should therefore have been 
unaffected by the decision in Fairmont.

(“Rectification, Rescission, and Other Equitable Rem‑
edies After Fairmont Hotels Inc.”, in Canadian Tax 
Foundation, Report of Proceedings of the Sixty‑Ninth 
Tax Conference (2018), 30:1, at p. 30:34; see also 
T. J. Agioritis, “Is Rectification Still a Remedy? A 
Practical Overview”, in Canadian Tax Foundation, 
2017 Prairie Provinces Tax Conference & Live 
Webcast (2017); R. Pandher and B. Graversen, “Does 
Fairmont Hotels Eliminate All Equitable Remedies 
in the Tax Context?” (2018), 66 Can. Tax J. 931, at 
p. 940.)

[41]  Rescission and rectification ought not to be 
confused. As Pandher and Graversen write, “[t]he 
same brush cannot be used to paint all equitable 
remedies in the tax context” (p. 940). Rescission and 
rectification are two different remedies with different 
objectives. They “are not simply two roads leading to 
the same place” (R.F., at para. 40). Hence, depending 
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sont pas simplement deux routes menant au même 
endroit » (m.i., par. 40). Par conséquent, selon la 
nature de l’affaire, l’une peut justifier une réparation 
alors que l’autre ne le peut pas.

[42]  La rectification exige qu’il y ait eu une déci‑
sion antérieure valide en vue d’exécuter une opéra‑
tion en particulier, laquelle a été mal transcrite sur 
papier. Cette réparation repose sur la prémisse selon 
laquelle il serait inéquitable de considérer une per‑
sonne liée par une opération à laquelle elle n’a jamais 
donné son accord (Swan, Adamski et Na, §8.406). 
L’annulation, pour sa part, remédie à une erreur. Elle 
présuppose que l’opération a été transcrite correcte‑
ment, mais qu’elle a été conclue sur le fondement 
d’une hypothèse erronée quant aux faits ou au droit. 
Si elle est accordée, l’annulation [traduction] 
« ramène les parties au statu quo antérieur et les 
remet dans la situation où elles se trouvaient avant 
la conclusion du contrat » (Guarantee Co. of North 
America c. Gordon Capital Corp., [1999] 3 R.C.S. 
423, par. 39 (je souligne), citant Abram Steamship 
Co. c. Westville Shipping Co., [1923] A.C. 773 (H.L.), 
p. 781; voir aussi Snell’s Equity (34e éd. 2020), par 
J. McGhee et S. Elliott, par. 15‑001). Autrement dit, 
la rectification vise à s’assurer que l’instrument écrit 
reflète correctement l’entente antérieure des parties, 
alors que l’annulation permet au tribunal d’annuler 
rétroactivement une opération conclue par erreur, 
replaçant ainsi les parties dans la situation dans 
laquelle elles se trouvaient à l’origine.

[43]  En somme, les arrêts Fairmont et Jean Coutu 
permettent d’énoncer les principes suivants :

a)	 Si le contribuable ne satisfait pas au test de la 
réparation en equity, le tribunal n’a aucun pouvoir 
discrétionnaire pour accorder celle‑ci, même s’il 
se peut que le contribuable ait à payer des impôts 
alors que rien ne le laissait prévoir, sans qu’il y 
soit pour quelque chose (Fairmont, par. 13 et 39; 
Jean Coutu, par. 23).

b)	 Si le contribuable satisfait au test de la réparation 
en equity, le tribunal peut l’accorder, même si, 
en ce faisant, il dispenserait, dans les faits, le 
contribuable du paiement d’impôts imprévus 
(Fairmont, par. 21‑22; Jean Coutu, par. 24).

on the nature of the case, one may justify a relief 
where the other cannot.

[42]  Rectification requires a valid antecedent deci
sion to carry out a particular transaction that was 
incorrectly transcribed on paper. The premise under‑
lying this remedy is that it would be unfair to hold 
a person to be bound by a transaction they never 
agreed to (Swan, Adamski and Na, at §8.406). As for 
rescission, it relieves against a mistake. It presupposes 
that the transaction was transcribed correctly but was 
entered into under a mistaken assumption about the 
facts or the law. If granted, rescission “puts the parties 
in status quo ante and restores things, as between them, 
to the position in which they stood before the contract 
was entered into” (Guarantee Co. of North America 
v. Gordon Capital Corp., [1999] 3 S.C.R. 423, at 
para. 39 (emphasis added), quoting Abram Steamship 
Co. v. Westville Shipping Co., [1923] A.C. 773 (H.L.), 
at p. 781; see also Snell’s Equity (34th ed. 2020), by 
J. McGhee and S. Elliott, at para. 15‑001). In other 
words, the purpose of rectification is to ensure that 
a written instrument accurately reflects the parties’ 
antecedent agreement, whereas rescission enables a 
court to retroactively cancel a transaction that was 
entered into by mistake, thereby restoring the parties 
to their original position.

[43]  In sum, Fairmont and Jean Coutu stand for 
the following propositions:

(a)	 If a taxpayer does not meet the test for an equitable 
remedy, then a court has no discretion to grant 
that remedy, even if the taxpayer may have to pay 
taxes unexpectedly through no fault of its own 
(Fairmont, at paras. 13 and 39; Jean Coutu, at 
para. 23).

(b)	 If the taxpayer meets the test for an equitable 
remedy, then the court may grant it, even if doing 
so would effectively relieve the taxpayer from 
payment of the unexpected taxes (Fairmont, at 
paras. 21‑22; Jean Coutu, at para. 24).
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c)	 Une intention commune de limiter ou d’éviter une 
obligation fiscale n’est pas suffisamment précise 
pour écarter une entente antérieure existante dont 
les modalités sont déterminées et déterminables 
(Fairmont, par. 39‑40; Jean Coutu, par. 23 et 50).

Contrairement à ce qu’a conclu mon collègue, les 
arrêts Fairmont et Jean Coutu ne sauraient être 
interprétés comme écartant possiblement l’applica‑
tion de toute réparation en equity dans un contexte 
de droit fiscal.

B.	 Annulation pour cause d’erreur en cas de dis-
position volontaire de biens

[44]  Pitt c. Holt, une décision rendue en 2013 par 
la Cour suprême du Royaume‑Uni, constitue l’arrêt 
de principe sur l’annulation en equity d’opérations 
unilatérales pour cause d’erreur. Mon collègue affirme 
que le test de l’annulation en equity énoncé dans l’arrêt 
Pitt c. Holt ne peut être adopté au Canada étant donné 
qu’il a pour effet de considérer que les conséquences 
fiscales sont pertinentes lorsqu’il s’agit de décider 
si une partie à une disposition volontaire de biens 
peut satisfaire au test de l’annulation (par. 24). Avec 
égards, je ne suis pas d’accord.

[45]  Conformément aux principes énoncés précé‑
demment, si le contribuable ne satisfait pas au test de 
la réparation en equity, le tribunal n’a aucun pouvoir 
discrétionnaire pour accorder celle‑ci, même s’il se 
peut que le contribuable ait à payer des impôts alors 
que rien ne le laissait prévoir, sans qu’il y soit pour 
quelque chose. Cependant, si le contribuable satisfait 
au test de la réparation en equity, le tribunal peut l’ac‑
corder, même si, en ce faisant, il dispenserait, dans les 
faits, le contribuable du paiement d’impôts imprévus 
(m.i., par. 8). En conséquence, le test établi par lord 
Walker dans l’arrêt Pitt c. Holt est compatible avec le 
droit canadien et devrait être adopté par notre Cour.

(1)	 Le test de l’annulation pour cause d’erreur en 
cas de disposition volontaire de biens

[46]  Le tribunal peut annuler une disposition volon‑
taire lorsqu’il y a [traduction] « une erreur causale 
manifeste et suffisamment grave qui exig[e] une inter‑
vention en equity » (A. H. Oosterhoff, « Causative 

(c)	 A common intention to limit or avoid tax liabil‑
ity is insufficiently precise to evince an existing 
prior agreement with definite and ascertainable 
terms (Fairmont, at paras. 39‑40; Jean Coutu, at 
paras. 23 and 50).

Contrary to my colleague’s conclusion, Fairmont 
and Jean Coutu cannot be read as precluding all 
equitable remedies from potentially applying in a 
tax law context.

B.	 Rescission for Mistake in the Case of a Voluntary 
Disposition of Property

[44]  The leading case on equitable rescission of 
unilateral transactions for mistake is Pitt v. Holt, a 
2013 decision of the Supreme Court of the United 
Kingdom. My colleague asserts that the test for 
equitable rescission stated in Pitt v. Holt cannot be 
adopted in Canada, because its effect is that tax con‑
sequences are relevant to deciding whether a party 
to a voluntary disposition of property can satisfy the 
test for rescission (para. 24). I respectfully disagree.

[45]  According to the propositions outlined above, 
if a taxpayer does not meet the test for an equitable 
remedy, then a court has no discretion to grant that 
remedy, even if the taxpayer may have to pay taxes 
unexpectedly, through no fault of its own. However, 
if the taxpayer meets the test for an equitable remedy, 
then the court may grant it, even if doing so would 
effectively relieve the taxpayer from payment of 
the unexpected taxes (R.F., at para. 8). Therefore, 
the test developed by Lord Walker in Pitt v. Holt is 
compatible with Canadian law and should be endorsed 
by this Court.

(1)	 Test for Rescission for Mistake in the Case 
of a Voluntary Disposition of Property

[46]  A court may rescind a voluntary disposition 
when there is “a clear causative mistake of sufficient 
gravity that demand[s] the intervention of equity” 
(A. H. Oosterhoff, “Causative Mistake of Sufficient 
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Mistake of Sufficient Gravity, or Retroactive Tax 
Planning? A Comment on Re Pallen Trust » (2016), 
35 E.T.P.J. 135, p. 144). De plus, [traduction] 
« le test ne sera normalement respecté que s’il y a 
erreur soit en ce qui a trait au caractère ou à la nature 
juridique d’une opération, soit en ce qui a trait à une 
question de fait ou de droit qui est fondamentale à 
l’opération » (Pitt c. Holt, par. 122).

[47]  Le test pour l’annulation ne comporte pas 
un ensemble strict de règles. Il s’agit plutôt d’une 
approche où les faits propres à chaque affaire sont 
évalués objectivement de manière holistique, comme 
il est expliqué dans l’arrêt Pitt c. Holt :

[traduction] L’évaluation de ce qui est ou de ce qui 
serait inique doit être objective . . .

La gravité de l’erreur doit être appréciée en fonction 
d’un examen attentif des faits, qu’ils soient ou non vérifiés 
en contre‑interrogatoire, y compris les circonstances de 
l’erreur et ses conséquences sur l’auteur de la disposition 
viciée. Il faudra peut‑être aussi tirer d’autres conclusions 
de fait en lien avec le changement de position ou d’autres 
questions ayant trait à l’exercice du pouvoir discrétionnaire 
du tribunal . . .

. . .

Le caractère injuste (ou encore inéquitable ou inique) de 
laisser non corrigée une disposition faite par erreur doit 
être évalué objectivement, mais en portant une attention 
particulière [. . .] aux faits de l’espèce . . .

. . .

. . . Le tribunal ne peut trancher la question de savoir ce 
qui est inique au moyen d’un ensemble détaillé de règles. 
Il doit examiner de manière holistique l’existence d’une 
erreur précise (par opposition à l’ignorance totale ou à des 
attentes déçues), son degré d’importance quant à l’opéra‑
tion en question et la gravité de ses conséquences. Il doit 
rendre un jugement évaluatif sur la question de savoir s’il 
serait inique, ou injuste, de laisser l’erreur non corrigée. 
Le tribunal peut, et doit, juger de la justice de l’affaire. 
[par. 125‑126 et 128]

[48]  Néanmoins, dans l’arrêt Pitt c. Holt, lord 
Walker a affirmé, et je suis d’accord avec lui, qu’il 
[traduction] « existe certains types d’erreur en 

Gravity, or Retroactive Tax Planning? A Comment on 
Re Pallen Trust” (2016), 35 E.T.P.J. 135, at p. 144). 
And “the test will normally be satisfied only when 
there is a mistake either as to the legal character or 
nature of a transaction, or as to some matter of fact 
or law which is basic to the transaction” (Pitt v. Holt, 
at para. 122).

[47]  The test for rescission does not involve a strict 
set of rules. Rather, it is a fact-specific, objectively 
assessed “in‑the‑round” approach, as was explained 
in Pitt v. Holt:

The evaluation of what is or would be unconscionable 
must be objective. . . .

The gravity of the mistake must be assessed by a close 
examination of the facts, whether or not they are tested 
by cross-examination, including the circumstances of the 
mistake and its consequences for the person who made 
the vitiated disposition. Other findings of fact may also 
have to be made in relation to change of position or other 
matters relevant to the exercise of the court’s discretion. . . .

. . .

The injustice (or unfairness or unconscionableness) of 
leaving a mistaken disposition uncorrected must be evalu‑
ated objectively, but with an intense focus . . . on the facts 
of the particular case. . . .

. . .

. . . The court cannot decide the issue of what is uncon‑
scionable by an elaborate set of rules. It must consider in 
the round the existence of a distinct mistake (as compared 
with total ignorance or disappointed expectations), its 
degree of centrality to the transaction in question and 
the seriousness of its consequences, and make an evalu‑
ative judgment whether it would be unconscionable, or 
unjust, to leave the mistake uncorrected. The court may 
and must form a judgment about the justice of the case. 
[paras. 125‑126 and 128]

[48]  Nevertheless, Lord Walker stated in Pitt v. Holt, 
and I agree, that “there are some types of mistake 
about tax which should not attract relief” (para. 132). 
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matière fiscale qui ne devraient pas donner ouver‑
ture à une réparation » (par. 132). L’annulation pour 
cause d’erreur ne devrait pas être accordée lorsque le 
contribuable a accepté le risque que le plan se révèle 
inefficace ou lorsqu’il serait contraire à l’ordre public 
d’accorder la réparation.

[49]  Je prends le temps de souligner que seule 
une erreur, et non pas la simple ignorance ou une 
[traduction] « prédiction inexacte », peut justifier 
l’annulation (Pitt c. Holt, par. 104). Comme l’a 
expliqué lord Walker, [traduction] « [l]a prédic‑
tion inexacte se rapporte à une éventualité, alors que 
l’erreur importante sur le plan juridique se rapporte 
normalement à une question de fait ou de droit passée 
ou actuelle » (par. 109). Autrement dit, la prédiction 
inexacte est une croyance qui se révèle fausse par la 
suite, alors que l’erreur est une croyance qui est fausse 
au moment de l’opération (W. Seah, « Mispredictions, 
Mistakes and the Law of Unjust Enrichment » (2007), 
15 R.L.R. 93, p. 100). De même, on ne saurait qua‑
lifier d’erreur l’ignorance ou le manque d’attention 
d’un contribuable, car cela serait incompatible avec 
la nature de notre régime fiscal, caractérisée par 
l’autodéclaration et l’autocotisation.

[50]  En fin de compte, l’equity n’interviendra pas 
pour soustraire un contribuable aux conséquences 
d’un risque qui a été accepté sciemment ou par 
insouciance. Le contribuable qui est pleinement 
conscient des issues fiscales liées à une opération 
qui sont susceptibles de se poser, ou qui donne suite 
à un plan fiscal de manière insouciante ou ignorante, 
accepte généralement le risque de se tromper et d’avoir 
à payer de l’impôt.

[51]  Par exemple, dans Neville c. National Foun-
dation for Christian Leadership, 2013 BCSC 183, 
conf. par 2014 BCCA 38, 350 B.C.A.C. 7, M. Neville 
avait fait un don à une fondation, étant entendu que 
la fondation « pourrait » utiliser l’argent, en totalité 
ou en partie, pour verser une bourse à sa fille. Avant 
que M. Neville fasse le don, la fondation l’avait averti 
de la possibilité que l’Agence du revenu du Canada 
(« ARC ») n’accepte pas le reçu officiel comme faisant 
preuve d’un don valide et que le plan était « risqué ». 
Cette affaire est un exemple patent d’acceptation du 
risque. Monsieur Neville était conscient du risque 

Rescission on the ground of mistake should not be 
granted when the taxpayer has accepted the risk that 
the scheme might be ineffective, or when it would be 
against public policy to grant relief.

[49]  I pause here to note that only a mistake can 
warrant rescission, as opposed to mere ignorance 
or “misprediction” (Pitt v. Holt, at para. 104). As 
Lord Walker explained, “[a] misprediction relates to 
some possible future event, whereas a legally signifi‑
cant mistake normally relates to some past or present 
matter of fact or law” (para. 109). In other words, 
a misprediction is a belief that later turns out to be 
wrong, whereas a mistake is a belief that is wrong at 
the time of the transaction (W. Seah, “Mispredictions, 
Mistakes and the Law of Unjust Enrichment” (2007), 
15 R.L.R. 93, at p. 100). Similarly, a taxpayer’s 
ignorance or inadvertence cannot be characterized 
as a mistake, as that would be incompatible with 
the self-reporting and self-assessing nature of our 
tax system.

[50]  Ultimately, equity will not intervene to relieve 
a taxpayer from the consequences of a risk that was 
knowingly or recklessly accepted. A taxpayer who 
is fully aware of potential tax issues associated with 
a transaction, or who proceeds with a tax plan in a 
reckless or ignorant manner, generally assumes the 
risk of being wrong and having to pay taxes.

[51]  For example, in Neville v. National Foundation 
for Christian Leadership, 2013 BCSC 183, aff’d 
2014 BCCA 38, 350 B.C.A.C. 7, Mr. Neville made 
a donation to a foundation on the understanding that 
the foundation “could” use all or part of the money 
to pay a scholarship to his daughter. Before he made 
the donation, the foundation had warned him that the 
Canada Revenue Agency (“CRA”) might not accept 
the tax receipt as evidencing a valid gift and that the 
plan was “risky”. That case is a clear example of an 
accepted risk. Mr. Neville was aware of and assumed 
the risk that the CRA would disallow the tax credit he 
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que l’ARC refuse le crédit l’impôt qu’il réclamait et 
acceptait celui‑ci; il n’y avait eu aucune erreur et il 
ne lui était pas possible d’obtenir l’annulation.

[52]  En outre, une opération qui aurait constitué de 
l’évitement fiscal abusif n’eût été l’erreur pourrait être 
une considération à prendre en compte dans l’analyse 
holistique et empêcher l’annulation. Il s’agirait d’un 
élément important dans l’analyse globale, car cela 
mettrait en évidence le risque que le contribuable a 
accepté et aiderait à déterminer s’il y a lieu de faire 
intervenir l’equity. Lorsqu’un plan fiscal est « agres‑
sif », le contribuable accepte le risque que le plan 
ne se réalise pas de la manière prévue. Cela milite 
contre la possibilité de l’annulation.

[53]  Toutefois, la prétendue moralité d’un plan 
demeure non pertinente. Comme notre Cour l’a réaf‑
firmé récemment dans Canada c. Alta Energy Luxem-
bourg S.A.R.L., 2021 CSC 49, [2021] 3 R.C.S. 590, 
il importe d’établir une distinction entre ce qui est 
immoral et ce qui est abusif : « Le contribuable a le 
droit de réduire son obligation fiscale dans les limites 
permises par la loi et de se montrer “ingénieux” dans 
la planification d’un évitement fiscal, dans la mesure 
où l’opération ne constitue pas un abus au sens de la 
[règle générale anti‑évitement (« RGAÉ »)] » (par. 48). 
Par conséquent, plutôt que d’insister sur la prétendue 
moralité du contribuable qui organise ses affaires à 
l’intérieur des limites acceptables de la loi, il faudrait 
mettre l’accent sur le risque que ce dernier a accepté.

[54]  Il peut être difficile d’établir ce que constitue 
un plan fiscal « agressif » qui s’apparente à de l’évi‑
tement fiscal abusif. En conséquence, ce concept 
devrait être interprété restrictivement :

[traduction] Bien que le tribunal puisse être réticent à 
accorder au contribuable l’annulation en guise de réparation 
à l’égard de sa propre planification fiscale « agressive », 
cette limitation devrait être interprétée de façon restrictive. 
On peut s’attendre à ce que les tribunaux reconnaissent 
le principe de longue date selon lequel les contribuables 
peuvent structurer leurs affaires de façon à atténuer leur 
fardeau fiscal, mais une structuration qui est inadmissible 
peut être l’objet de la RGAÉ. [. . .] Il y aura souvent un 
certain degré d’incertitude en ce qui concerne les résultats 
d’une structuration fiscale, et il ne serait pas raisonnable 

was claiming; there was no mistake, and rescission 
was unavailable to him.

[52]  Additionally, a transaction that would have 
constituted abusive tax avoidance but for a mistake 
might be a consideration in the “in‑the‑round” analysis 
and preclude rescission. That would be an important 
element in the overall analysis, as it would highlight 
the risk the taxpayer has accepted and help to deter‑
mine whether equity should intervene. When a tax 
plan is “aggressive”, the taxpayer is accepting the 
risk that the plan will not operate as intended. This 
weighs against the availability of rescission.

[53]  However, the purported morality of a plan 
remains irrelevant. As this Court recently reiterated 
in Canada v. Alta Energy Luxembourg S.A.R.L., 
2021 SCC 49, [2021] 3 S.C.R. 590, it is important 
to distinguish what is immoral from what is abusive: 
“Taxpayers are allowed to minimize their tax liability 
to the full extent of the law and to engage in ‘creative’ 
tax avoidance planning, insofar as it is not abusive 
within the meaning of the [general anti‑avoidance rule 
(“GAAR”)]” (para. 48). Therefore, rather than focus‑
ing on the purported morality of taxpayers arranging 
their affairs within the acceptable confines of the law, 
the focus should be on the risk the taxpayers accepted.

[54]  It can be difficult to establish what constitutes 
an “aggressive” tax plan akin to abusive tax avoid‑
ance. Consequently, this concept should be strictly 
interpreted:

While a court may be reluctant to grant rescission to provide 
a taxpayer with relief from its own “aggressive” tax plan‑
ning, that limitation should be narrowly interpreted. Courts 
may be expected to recognize the longstanding principle 
that taxpayers can structure their affairs to mitigate their 
tax burden, but structuring that goes beyond the pale may 
be subject to GAAR. . . . There will often be some level 
of uncertainty around tax‑structuring outcomes, and it 
would not be reasonable for a judge to conjure a notional 
spectrum of inappropriate but legal behaviours against 
which to gauge whether to grant equitable relief, unless 
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que le juge évoque un spectre théorique de comportements 
inappropriés, mais légaux, servant à évaluer la question de 
savoir s’il y a lieu d’accorder une réparation en equity, à 
moins que l’opération n’ait été attaquée par l’entremise de 
la RGAÉ comme raison principale à la cotisation.

(J. Sorensen et A. Yuk, « Equitable Rescission for Tax 
Mistakes : It’s Not Over (Until it’s Over) » (2020), 
68 Rev. fisc. can. 1149, p. 1156)

[55]  En résumé, pour que l’annulation puisse être 
accordée, il faut que l’erreur soit suffisamment grave. 
L’annulation pourra être accordée dans tous les cas 
où ne pas le faire entraînerait une iniquité ou une 
injustice (P. S. Davies et S. Douglas, « Tax Mistakes 
Post‑Pitt v Holt » (2018), 32 T.L.I. 3).

[56]  Conformément à l’approche adoptée par notre 
Cour dans les arrêts Fairmont et Jean Coutu, l’annu‑
lation pour cause d’erreur est une réparation possible 
dans un contexte fiscal, tout comme elle l’est dans 
un contexte non fiscal. Cela étant dit, l’annulation 
fondée sur une erreur qui se rapporte uniquement 
aux conséquences fiscales d’une opération ne devrait 
être accordée qu’en de rares circonstances. Il en est 
ainsi parce que, comme l’a affirmé le juge LeBel dans 
Québec (Agence du revenu) c. Services Environne-
mentaux AES inc., 2013 CSC 65, [2013] 3 R.C.S. 
838, « les contribuables ne devraient pas interpréter 
cette reconnaissance [. . .] comme une invitation à se 
lancer dans des planifications fiscales audacieuses, en 
se disant qu’il leur sera toujours possible [d’annuler] 
leurs [opérations] rétroactivement en cas d’échec de 
ces planifications » (par. 54; Fairmont, par. 82; Jean 
Coutu, par. 21).

[57]  De même, dans Shell Canada Ltée c. Canada, 
[1999] 3 R.C.S. 622, par. 45, notre Cour a affirmé 
que le contribuable devait s’attendre à être imposé 
« en fonction de ce qu’il a fait, et non de ce qu’il 
aurait pu faire ». Comme les juges majoritaires de 
la Cour l’ont expliqué dans l’arrêt Fairmont, tout 
comme les contribuables ne devraient pas se voir 
privés d’un avantage parce que d’autres ne se sont 
pas prévalus du même avantage, « les contribuables 
ne devraient pas se voir accorder un avantage par les 
tribunaux uniquement sur la base de ce qu’ils auraient 
fait s’ils avaient su » (par. 23). Bien que ce principe 

the transaction was attacked with GAAR as the primary 
assessing position.

(J. Sorensen and A. Yuk, “Equitable Rescission for 
Tax Mistakes: It’s Not Over (Until it’s Over)” (2020), 
68 Can. Tax J. 1149, at p. 1156)

[55]  In sum, for rescission to be granted, the mistake 
needs to be sufficiently serious. Rescission will be 
available whenever failure to grant it would result 
in unfairness or in an injustice (P. S. Davies and 
S. Douglas, “Tax Mistakes Post‑Pitt v Holt” (2018), 
32 T.L.I. 3).

[56]  In accordance with this Court’s approach in 
Fairmont and Jean Coutu, rescission on the ground 
of mistake is an available remedy in a tax context 
just as it is in a non-tax context. That being said, 
rescission based on a mistake that relates solely 
to the tax consequences of a transaction should be 
granted only in rare circumstances. This is so because, 
as LeBel J. stated in Quebec (Agence du revenu) v. 
Services Environnementaux AES inc., 2013 SCC 65, 
[2013] 3 S.C.R. 838, “[t]axpayers should not view 
this recognition . . . as an invitation to engage in bold 
tax planning on the assumption that it will always 
be possible for them to [rescind] their [transactions] 
retroactively should that planning fail” (para. 54; 
Fairmont, at para. 82; Jean Coutu, at para. 21).

[57]  Similarly, in Shell Canada Ltd. v. Canada, 
[1999] 3 S.C.R. 622, at para. 45, this Court stressed 
that a taxpayer should expect to be taxed “based on 
what it actually did, not based on what it could have 
done”. As the majority of the Court explained in 
Fairmont, just as taxpayers should not be denied a 
benefit because others have not availed themselves of 
the same benefit, “taxpayers should not be judicially 
accorded a benefit based solely on what they would 
have done had they known better” (para. 23). While 
this principle does not preclude the availability of 
recession in a tax context, Shell likewise underscores 
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n’écarte pas la possibilité de l’annulation dans un 
contexte fiscal, l’arrêt Shell souligne également le fait 
que l’annulation est une réparation qui ne peut être 
accordée qu’en de rares circonstances, soit lorsque 
l’equity l’exige.

(2)	 Autres réparations

[58]  Enfin, l’annulation est une réparation « de 
dernier recours ». Elle ne peut être accordée que si 
aucune autre réparation ne peut l’être, même si une 
partie satisfait au test.

[59]  Il existe deux approches divergentes en ce qui 
concerne l’appréciation de la possibilité d’accorder 
d’autres réparations. Dans Canada Life Insurance 
Co. of Canada c. Canada (Attorney General), 2018 
ONCA 562, 141 O.R. (3d) 321, la Cour d’appel de 
l’Ontario a statué que la simple existence en droit 
d’une réparation justifie de refuser la réparation en 
equity. La cour a formulé la question comme étant 
celle de savoir non pas si une autre réparation pour‑
rait être accordée, mais simplement s’il existe une 
réparation en droit. De son côté, la Cour d’appel de 
la Colombie‑Britannique a exprimé le point de vue 
contraire dans 5551928 Manitoba Ltd. c. Canada 
(Attorney General), 2019 BCCA 376, 439 D.L.R. (4th) 
483 : elle a statué que lorsque le tribunal doit décider 
s’il y a lieu d’accorder une réparation en equity, il ne 
suffit pas simplement qu’une autre réparation existe. 
Le tribunal doit, dans l’exercice de son pouvoir dis‑
crétionnaire, se demander si l’autre réparation est 
pratique ou appropriée.

[60]  La seconde approche devrait être adoptée. La 
simple possibilité théorique d’une autre réparation, 
alors qu’il n’y a aucune preuve quant à la façon dont 
elle pourrait s’appliquer en pratique, est insuffisante 
pour écarter la compétence judiciaire en equity d’ac‑
corder l’annulation. L’autre réparation doit être en 
mesure de remplacer celle demandée. Dans 5551928 
Manitoba Ltd., une affaire portant sur la rectification, 
la juge Newbury a cité, à bon droit, un commentaire 
de Snell’s Equity selon lequel [traduction] « la 
rectification ne sera pas ordonnée si le résultat sou‑
haité peut être commodément obtenu par d’autres 
moyens » (par. 40 (souligné dans l’original), Snell’s 

the fact that rescission is a remedy that may be granted 
only in rare circumstances where required by equity.

(2)	 Alternative Remedies

[58]  Finally, rescission is a remedy of “last resort”: 
even if a party meets the test for rescission, it can be 
granted only if no alternative remedies are available.

[59]  There are two competing approaches to the 
assessment of the availability of alternative remedies. 
In Canada Life Insurance Co. of Canada v. Canada 
(Attorney General), 2018 ONCA 562, 141 O.R. (3d) 
321, the Ontario Court of Appeal held that the mere 
existence of a legal remedy warrants denying equitable 
relief. The court framed the question not as whether 
an alternative remedy would be successful, but solely 
whether there exists a remedy at law. The opposite 
view was expressed by the British Columbia Court of 
Appeal in 5551928 Manitoba Ltd. v. Canada (Attorney 
General), 2019 BCCA 376, 439 D.L.R. (4th) 483: it 
held that, when a court must determine whether an 
equitable remedy should be granted, it is not sufficient 
for an alternative remedy to merely exist. The court 
must, in exercising its discretion, ask whether the 
alternative remedy is practical or adequate.

[60]  The second approach should be endorsed. The 
mere theoretical possibility of an alternative rem‑
edy where there is no evidence on how the remedy 
might apply in practice is insufficient to displace 
the court’s equitable jurisdiction to grant rescission. 
The alternative remedy must be sufficient to replace 
the relief being sought. In 5551928 Manitoba Ltd., a 
case concerning rectification, Newbury J.A. rightfully 
quoted a comment from Snell’s Equity that “rectifi‑
cation will not be decreed if the desired result can 
conveniently be achieved by other means” (para. 40 
(emphasis in original), Snell’s Equity (31st ed. 2005), 
at para. 43‑04). She went on to “doubt that Equity 
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Equity (31e éd. 2005), par. 43‑04). Elle a poursuivi 
en affirmant [traduction] « doute[r] que l’equity 
impose à une partie [. .  .] une “autre solution” qui 
n’est ni pratique ni certaine » (par. 41).

C.	 Observations additionnelles

[61]  Avant d’appliquer le test de l’annulation aux 
faits en l’espèce, je tiens à commenter trois éléments 
que soulève le présent pourvoi.

(1)	 Norme de contrôle

[62]  L’annulation est une réparation en equity qui 
peut être accordée à titre discrétionnaire. Il est de 
jurisprudence constante que les décisions discré‑
tionnaires appellent généralement la déférence. Si 
n’y a pas d’erreur manifeste et déterminante, il faut 
faire preuve de déférence envers les conclusions 
de fait. En l’absence d’une erreur de droit, de prin‑
cipes erronés ou de considérations non pertinentes, 
l’exercice du pouvoir discrétionnaire par le juge de 
première instance commande la déférence (Wilson 
c. Alharayeri, 2017 CSC 39, [2017] 1 R.C.S. 1037, 
par. 59). Par conséquent, si le juge de première ins‑
tance « a accordé suffisamment d’importance à toutes 
les considérations pertinentes et que l’exercice de 
son pouvoir discrétionnaire n’est pas fondé sur un 
principe erroné, les tribunaux chargés du contrôle en 
appel doivent en général faire preuve de déférence » 
(Canada (Procureur général) c. Fontaine, 2017 CSC 
47, [2017] 2 R.C.S. 205, par. 36). En l’absence d’une 
telle erreur, l’intervention d’une cour d’appel n’est 
justifiée que si la décision est manifestement injuste.

(2)	 Sommerer c. La Reine

[63]  En 2012, la Cour d’appel fédérale a confirmé 
la décision Sommerer c. La Reine, 2011 CCI 212, 
dans laquelle la Cour canadienne de l’impôt avait 
interprété de façon restrictive le par. 75(2) de la Loi 
de l’impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, c. 1 (5e suppl.) 
(« LIR ») (Sommerer c. Canada, 2012 CAF 207, 
[2014] 1 R.C.F. 379).

would force upon a party . . . an ‘alternative’ that is 
neither practical nor certain” (para. 41).

C.	 Further Remarks

[61]  Before applying the test for rescission to the 
facts of this case, I wish to discuss three matters that 
arise in this appeal.

(1)	 Standard of Review

[62]  Rescission is an equitable remedy that can be 
granted on a discretionary basis. It is trite law that 
deference is generally owed to discretionary decisions. 
Absent palpable and overriding error, deference is 
owed to findings of fact. Absent an error of law, errone‑
ous principles or irrelevant considerations, deference 
is owed to a trial judge’s exercise of discretion (Wilson 
v. Alharayeri, 2017 SCC 39, [2017] 1 S.C.R. 1037, 
at para. 59). Thus, if the trial judge “has given suf‑
ficient weight to all relevant considerations and the 
exercise of discretion is not based on an erroneous 
principle, appellate reviewers must generally defer” 
(Canada (Attorney General) v. Fontaine, 2017 SCC 
47, [2017] 2 S.C.R. 205, at para. 36). If there is no 
such error, appellate intervention is only warranted 
if the decision is manifestly unjust.

(2)	 Sommerer v. The Queen

[63]  In 2012, the Federal Court of Appeal affirmed 
the Tax Court of Canada’s decision in Sommerer v. 
The Queen, 2011 TCC 212, 2011 D.T.C. 1162, in 
which that court had narrowly interpreted s. 75(2) 
of the Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.) 
(“ITA”) (Sommerer v. Canada, 2012 FCA 207, [2014] 
1 F.C.R. 379).
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[64]  Le paragraphe 75(2) de la LIR énonce ce qui 
suit :

75  (2)  Si une fiducie résidant au Canada, qui a été créée 
de quelque façon que ce soit depuis 1934, détient des 
biens à condition :

a) soit que ces derniers ou des biens qui leur sont 
substitués puissent :

(i)  ou bien revenir à la personne dont les biens ou 
les biens qui leur sont substitués ont été reçus direc‑
tement ou indirectement (appelée « la personne » au 
présent paragraphe),

(ii) ou bien être transportés à des personnes devant 
être désignées par la personne après la création de 
la fiducie;

b) soit que, pendant l’existence de la personne, il ne 
soit disposé des biens qu’avec son consentement ou 
suivant ses instructions,

tout revenu ou toute perte résultant des biens ou de biens y 
substitués, ou tout gain en capital imposable ou toute perte 
en capital déductible provenant de la disposition des biens 
ou de biens y substitués, est réputé, durant l’existence de 
la personne et pendant qu’elle réside au Canada, être un 
revenu ou une perte, selon le cas, ou un gain en capital 
imposable ou une perte en capital déductible, selon le cas, 
de la personne.

[65]  Avant Sommerer, il était généralement compris 
dans le milieu fiscal — l’ARC partageant ce point de 
vue également — que le par. 75(2) s’appliquait tant 
à une vente d’actions qu’à un don d’actions. Dans 
l’affaire Sommerer, l’ARC, invoquant son Bulletin 
d’interprétation IT‑369R(CS), « Attribution du revenu 
provenant d’une fiducie à un auteur ou disposant » (24 
juin 1994), soutenait que le par. 75(2) s’appliquait à 
la fois aux actions vendues et aux actions données : 
une personne autre que le disposant pouvait transférer 
des biens à une fiducie et devenir assujettie aux règles 
d’attribution. L’ARC a soutenu cette thèse dans ses 
observations devant la Cour de l’impôt et devant la 
Cour d’appel fédérale. À la Cour de l’impôt, le juge 
Miller a statué que l’interprétation de l’ARC était 
erronée. Il a conclu que la « personne » visée au 
par. 75(2) devait être le disposant de la fiducie. Par 
conséquent, une personne autre que le disposant ne 

[64]  Section 75(2) of the ITA reads as follows:

75  (2)  If a trust, that is resident in Canada and that was 
created in any manner whatever since 1934, holds property 
on condition

(a) that it or property substituted therefor may

(i) revert to the person from whom the property or 
property for which it was substituted was directly 
or indirectly received (in this subsection referred to 
as “the person”), or

(ii) pass to persons to be determined by the person 
at a time subsequent to the creation of the trust, or

(b) that, during the existence of the person, the property 
shall not be disposed of except with the person’s consent 
or in accordance with the person’s direction,

any income or loss from the property or from property 
substituted for the property, and any taxable capital gain or 
allowable capital loss from the disposition of the property 
or of property substituted for the property, shall, during 
the existence of the person while the person is resident in 
Canada, be deemed to be income or a loss, as the case may 
be, or a taxable capital gain or allowable capital loss, as 
the case may be, of the person.

[65]  Before Sommerer, there was a general under‑
standing in the tax community, which the CRA 
shared, that s. 75(2) would apply to a sale of shares 
as well as to a gift of shares. In the proceedings in 
Sommerer, the CRA, relying on its Interpretation 
Bulletin IT‑369R(SR), “Attribution of Trust Income 
to Settlor” (June 24, 1994), argued that s. 75(2) 
applied both to shares sold and to shares gifted: a 
person other than the settlor could transfer property 
to a trust and become subject to the attribution rules. 
The CRA advanced this position in its submissions to 
both the Tax Court and the Federal Court of Appeal. 
In the Tax Court, Miller J. held that the CRA’s inter‑
pretation was wrong. He concluded that the “person” 
referred to in s. 75(2) had to be the settlor of the trust. 
Therefore, a person other than a settlor could not 
transfer property to a trust and become subject to the 
attribution rules of s. 75(2). The CRA appealed the 
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pouvait transférer des biens à une fiducie et deve‑
nir assujettie aux règles d’attribution prévues au 
par. 75(2). L’ARC a porté en appel cette décision et 
a maintenu sa position devant la Cour d’appel fédé‑
rale, faisant valoir que le juge de première instance 
avait commis une erreur dans son interprétation du 
par. 75(2) : une interprétation textuelle, contextuelle et 
téléologique de la disposition appuyait la thèse selon 
laquelle la disposition s’appliquait tant aux actions 
vendues qu’aux actions données.

[66]  Cependant, la Cour d’appel fédérale a confirmé 
la décision du juge Miller, concluant que la « per‑
sonne » définie au sous‑al. 75(2)a)(i) de la LIR devait 
être le disposant de la fiducie, et que les règles d’at‑
tribution ne s’appliquaient donc pas lorsque les biens 
en question étaient vendus à une fiducie, plutôt que 
donnés à la fiducie ou affectés à celle‑ci. La cour s’est 
dite en désaccord avec le point de vue préconisé de 
longue date par l’ARC, soit qu’une personne autre 
que le disposant pouvait transférer des biens à une 
fiducie et devenir assujettie aux règles d’attribution 
prévues au par. 75(2).

(3)	 Re Pallen Trust

[67]  En 2015, la Cour d’appel de la Colombie‑
Britannique a rendu l’arrêt Re Pallen Trust, 2015 
BCCA 222, 385 D.L.R. (4th) 499. Les faits de l’affaire 
Pallen et ceux du présent cas sont presque identiques. 
En effet, comme l’a souligné la Cour suprême de la 
Colombie‑Britannique dans ses motifs en l’espèce, 
[traduction] « à l’exception des noms, les sections 
du plan [de réorganisation] citées dans les jugements 
du juge de première instance et de la Cour d’appel 
dans Pallen sont identiques aux propositions [. .  .] 
en ce qui concerne les fiducies familiales Collins et 
Cochran » (2019 BCSC 1030, [2020] 1 C.T.C. 26, 
par. 38).

[68]  Dans Pallen, la Cour d’appel a examiné des 
précédents — tels que l’arrêt 771225 Ontario Inc. c. 
Bramco Holdings Co. (1995), 21 O.R. (3d) 739 (C.A.), 
auquel mon collègue fait référence — qui font état 
d’un principe d’ordre public selon lequel [traduc‑
tion] « il ne faut pas encourager les contribuables 
à se livrer à de la planification agressive et, lorsque 
celle‑ci s’avère infructueuse, à invoquer l’“erreur” 

Tax Court’s decision and maintained its position in the 
Federal Court of Appeal, arguing that the trial judge 
had erred in his interpretation of s. 75(2), because a 
textual, contextual, and purposive interpretation of 
the provision supported the position that it applied 
both to shares sold and to shares gifted.

[66]  However, the Federal Court of Appeal upheld 
Miller J.’s decision, holding that the “person” as 
defined in s. 75(2)(a)(i) of the ITA must be the settlor 
of the trust, and that the attribution rules therefore did 
not apply where the property in question was sold to 
a trust, as opposed to gifted to, or settled on, the trust. 
The court disagreed with the CRA’s long‑standing 
view that a person other than the settlor may transfer 
property to a trust and become subject to the attribu‑
tion rules of s. 75(2).

(3)	 Re Pallen Trust

[67]  In 2015, the British Columbia Court of Appeal 
rendered its decision in Re Pallen Trust, 2015 BCCA 
222, 385 D.L.R. (4th) 499. The facts in Pallen and 
in the case at bar are nearly identical. Indeed, as the 
British Columbia Supreme Court noted in its reasons 
in the instant case, “except for the names, the sections 
of the [reorganization] plan quoted in the chambers 
and Court of Appeal judgments in Pallen are identical 
to the . . proposals for Collins and Cochran Family 
Trusts” (2019 BCSC 1030, [2020] 1 C.T.C. 26, at 
para. 38).

[68]  In Pallen, the Court of Appeal considered 
precedents — such as 771225 Ontario Inc. v. Bramco 
Holdings Co. (1995), 21 O.R. (3d) 739 (C.A.), to 
which my colleague refers — that reflect a public 
policy view that “taxpayers should not be encour‑
aged to engage in aggressive tax planning and, when 
it proves to be unsuccessful, invoke the ‘mistake’ 
route to equitable rescission” (Pallen, at para. 52). 
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pour obtenir l’annulation en equity » (Pallen, par. 52). 
L’annulation a néanmoins été accordée eu égard aux 
faits particuliers de l’affaire.

[69]  À la lumière des motifs exposés ci‑dessus, 
un fait demeure : les arrêts Fairmont et Jean Coutu 
n’ont pas rendu le résultat dans Pallen erroné. Non 
seulement je souscris à la conclusion de la Cour 
d’appel en l’espèce selon laquelle Pallen est demeuré 
applicable en Colombie‑Britannique à la suite de 
Fairmont et Jean Coutu, mais je conclus en outre 
que cet arrêt a été décidé correctement. L’annulation 
[traduction] « pourra être accordée si toutes les 
conditions qui [la] permettent [.  .  .] sont remplies, 
même s’il en résulte un avantage fiscal » (motifs de 
la C.A., par. 55). J’examinerai l’arrêt Pallen de façon 
plus détaillée dans l’application du droit aux faits, 
tâche que j’aborde maintenant.

III.	 Application

[70]  Comme je l’explique, le juge de première 
instance en l’espèce n’a pas commis d’erreur en 
accordant l’annulation et la Cour d’appel a eu raison 
de confirmer sa décision. En effet, je suis d’avis que 
rien ne justifie l’intervention d’une cour d’appel à 
l’égard de l’exercice du pouvoir discrétionnaire du 
juge de première instance.

A.	 Les intimées ont fait une erreur, et non pas une 
prédiction inexacte

[71]  Comme je l’ai expliqué, l’annulation répare 
uniquement une erreur de droit et non pas la simple 
ignorance ou une prédiction inexacte. Par conséquent, 
la première question à trancher est de savoir si les 
intimées ont fait une erreur plutôt qu’une prédic‑
tion inexacte. Si l’interprétation du par. 75(2) dans 
Sommerer était réputée avoir modifié le droit, la 
croyance des intimées aurait constitué une prédiction 
inexacte, parce qu’elles n’auraient pas prévu que le 
droit puisse être modifié par une décision judiciaire 
subséquente. Je conclus que la croyance erronée des 
intimées à l’égard du par. 75(2) de la LIR était une 
erreur de droit, et non une prédiction inexacte quant 
à une modification du droit.

Rescission was nonetheless granted on the basis of 
the specific facts of the case.

[69]  In light of the reasons set out above, one fact 
stands: Fairmont and Jean Coutu did not cause the 
result in Pallen to be wrong. Not only do I agree with 
the Court of Appeal’s conclusion in the case at bar 
that Pallen remained good law in British Columbia 
following Fairmont and Jean Coutu, but I also con‑
clude that Pallen was rightfully decided. Rescission 
“will be available if all the conditions for granting 
[it] are met, even if a tax advantage is achieved” 
(C.A. reasons, at para. 55). I will discuss Pallen in 
more detail in the application of the law to the facts, 
to which I now turn.

III.	 Application

[70]  As I will explain, the chambers judge in this 
case did not err in granting rescission, and the Court 
of Appeal was right to uphold his decision. Indeed, I 
am of the view that there is no basis for an appellate 
court to intervene with the chambers judge’s exercise 
of discretion.

A.	 The Respondents Made a Mistake, Not a Mis-
prediction

[71]  I explained above that rescission cures only a 
mistake of law, not mere ignorance or a mispredic‑
tion. Thus, the first issue to be decided is whether the 
respondents made a mistake rather than a mispredic‑
tion. If the interpretation of s. 75(2) in Sommerer were 
deemed to have changed the law, then the respondents’ 
belief would have amounted to a misprediction, as 
they would not have anticipated that the law might 
be changed by a future judicial decision. I conclude 
that the respondents’ erroneous belief about s. 75(2) 
of the ITA was a mistake of law, not a misprediction 
in relation to a change in the law.



[2022] 1 R.C.S.	 CANADA (P.G.)  c.  COLLINS FAMILY TRUST  La juge Côté﻿� 783

[72]  Étant donné que le par. 75(2) n’avait jamais été 
analysé par un tribunal au moment où la Cour cana‑
dienne de l’impôt a rendu jugement dans Sommerer, 
cette décision n’a pas modifié le droit. Elle a affirmé 
ce que le droit avait toujours été, bien qu’il ait mal 
été interprété par l’ARC et les fiscalistes. De fait, les 
bulletins d’interprétation de l’ARC ne sont pas des 
sources de droit faisant autorité (Mattabi Mines Ltd. 
c. Ontario (Ministre du Revenu), [1988] 2 R.C.S. 175, 
p. 195‑197). L’argument selon lequel Sommerer a 
modifié le droit ne peut donc être retenu. La croyance 
des intimées que le par. 75(2) s’appliquait était 
conforme à l’interprétation de l’ARC à l’époque 
des opérations en 2008 et 2009. Cette croyance 
s’est révélée fausse, comme le montre clairement la 
décision Sommerer.

[73]  Comme je l’ai expliqué en analysant l’arrêt 
Pitt c. Holt, l’annulation remédie uniquement à des 
erreurs relatives à la situation qui existait à l’époque 
de l’opération. C’est une telle erreur qui a été commise 
en l’espèce. L’annulation est donc possible afin de 
réparer l’erreur des intimées quant au droit. Il faut 
maintenant décider si, sur le fondement de l’approche 
holistique, l’annulation aurait dû être accordée par le 
juge de première instance.

B.	 Les intimées satisfont au test de l’annulation 
établi dans Pitt c. Holt

[74]  L’annulation implique une analyse axée sur 
les faits propres à l’affaire. Tout fait, aussi mineur 
soit‑il, peut avoir une influence sur le résultat. La 
décision comporte un caractère hautement discré‑
tionnaire. Le juge de première instance, se fondant 
sur les motifs de la juge Newbury dans l’arrêt Pallen, 
a appliqué le bon critère et a évalué tous les facteurs 
pertinents.

[75]  Le juge de première instance a souligné que, 
dans l’affaire Pallen, les faits dont était saisie la Cour 
d’appel quand elle a confirmé l’ordonnance d’annu‑
lation étaient essentiellement analogues aux faits de 
l’espère. Dans Pallen, la Cour d’appel avait statué que 
[traduction] « l’existence [d’une] “compréhension 
générale commune” relativement à l’application du 
par. 75(2) » faisait entrer l’affaire « dans la sphère de 

[72]  Given that s. 75(2) had never been analyzed 
by a court when the Tax Court of Canada released its 
decision in Sommerer, that decision did not change 
the law. It stated what the law had always been even 
though the law had been erroneously interpreted by 
the CRA and by tax professionals. Indeed, the CRA’s 
interpretation bulletins are not authoritative sources 
of law (Mattabi Mines Ltd. v. Ontario (Minister of 
Revenue), [1988] 2 S.C.R. 175, at pp. 195‑97). The 
argument that Sommerer changed the law cannot 
therefore stand. The respondents’ belief that s. 75(2) 
applied was consistent with the CRA’s interpretation 
at the time of the transactions in 2008 and 2009. That 
belief turned out to be wrong, as is clear from the 
decision in Sommerer.

[73]  As I explained in discussing Pitt v. Holt, rescis‑
sion relieves only against mistakes concerning the 
situation that existed at the time of the transaction. 
Such a mistake is what happened in the present 
case. Rescission is therefore available to remedy 
the respondents’ mistake about the law. It must now 
be determined whether, based on the “in‑the‑round” 
approach, rescission should have been granted by 
the chambers judge.

B.	 The Respondents Meet the Pitt v. Holt Test for 
Rescission

[74]  Rescission requires an inquiry that is focused 
on the specific facts of the case in question. Every 
minor fact can make a difference, and the decision 
is highly discretionary. The chambers judge, relying 
on the reasons of Newbury J.A. in Pallen, applied the 
proper test and weighed all of the relevant factors.

[75]  The chambers judge noted that, in Pallen, the 
facts the Court of Appeal had had before it when it 
upheld the order for rescission were substantially 
analogous to the facts of this case. In Pallen, the Court 
of Appeal had held that “the existence of [a] ‘common 
general understanding’ regarding the operation of 
s. 75(2)” took the case “into the zone of unfairness” 
(para. 56). In the present case, the chambers judge 
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l’iniquité » (par. 56). En l’espèce, le juge a statué que 
l’arrêt Pallen était analogue et contraignant, tirant les 
conclusions de fait suivantes au par. 56 :

[traduction]

a)	 Les plans visaient essentiellement les mêmes objectifs;

b)	 Les étapes importantes des divers plans étaient prati‑
quement identiques;

c)	 Les plans ont été conçus par le même cabinet comp‑
table à environ dix mois d’intervalle;

d)	 Il y avait un risque que la RGAÉ s’applique à tous 
les plans et le cabinet comptable MNP a fait part de 
ce risque;

e)	 Toutes les affaires concernent l’année d’imposition 
2008 (bien que les affaires [en l’espèce] concernent 
également l’année d’imposition 2009);

f)	 Le climat fiscal était le même (c.‑à‑d. qu’il y avait 
une compréhension générale, compréhension qui était 
partagée par notamment l’ARC, que le par. 75(2) de 
la LIR s’appliquait à la vente d’actions à une fiducie 
à la juste valeur marchande);

g)	 L’efficacité des plans dépendait de l’application du 
par. 75(2) de la LIR pour que le revenu de dividendes 
soit réputé reçu par la société de portefeuille;

h)	 La décision Sommerer a contrecarré tous les plans;

i)	 Toutes les fiducies ont fait l’objet de nouvelles cotisa‑
tions après la décision Sommerer, et ce, par le même 
vérificateur;

j)	 Le motif des nouvelles cotisations était la décision 
Sommerer.

[76]  Dans Pallen et en l’espèce, les juges des juridic‑
tions inférieures ont conclu que l’injustice découlait 
du changement de position de l’ARC relativement 
à l’interprétation du par. 75(2) après le prononcé de 
Sommerer. Je suis d’accord avec leur raisonnement. 
À l’instar de Pallen, ce qui fait entrer la présente 
affaire dans la sphère de l’iniquité est l’application 
rétroactive du par. 75(2) par l’ARC. Au moment de 
l’opération, la compréhension du contribuable était 

held that Pallen was analogous and binding, making 
the following findings of fact at para. 56:

a)	 The purposes of the plans were substantially the same;

b)	 The material steps in the various plans were virtually 
identical;

c)	 The plans were devised by the same accounting firm 
within approximately ten months of each other;

d)	 There was a risk of GAAR applying to all of the 
plans and the accounting firm MNP advised of this 
risk;

e)	 All matters concern the 2008 tax year (although the 
matters [here] also concern the 2009 tax year);

f)	 The tax environment was the same (i.e. there was a 
general understanding, including by CRA, that s. 75(2) 
of the ITA applied to a sale of shares to a trust at fair 
market value);

g)	 The effectiveness of the plans depended on the appli‑
cation of s. 75(2) of the ITA to deem the dividend 
income as being received by the holding company;

h)	 The Sommerer decision thwarted all of the plans;

i)	 All of the trusts were re-assessed after the Sommerer 
decision and by the same auditor; and

j)	 The reason for the reassessments was the Sommerer 
decision.

[76]  In both Pallen and the case at bar, the lower 
courts reasoned that the injustice stemmed from the 
CRA’s change of position on the interpretation of 
s. 75(2) after Sommerer was released. I agree with 
their reasoning. As in Pallen, what takes this case 
into the zone of unfairness is the CRA’s retroactive 
application of s. 75(2). At the time of the transaction, 
the taxpayer’s understanding was that the attribution 
rules of s. 75(2) applied as long as the trust held the 
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que les règles d’attribution au par. 75(2) s’appliquaient 
tant que la fiducie détenait le bien. Ce point de vue 
était également partagé par l’ARC et les fiscalistes.

[77]  Ce n’est qu’après que la Cour de l’impôt a 
rendu son jugement dans Sommerer en avril 2011, 
mais avant que la Cour d’appel fédérale confirme 
la décision, que l’ARC a informé, pour la première 
fois, les intimées que leurs déclarations de revenus 
de 2008 à 2010 faisaient l’objet d’un examen. Et 
c’était alors qu’elle plaidait devant la Cour d’appel 
fédérale dans Sommerer que le juge de première 
instance avait commis une erreur de droit que l’ARC 
a proposé, pour la première fois, d’établir de nou‑
velles cotisations à l’égard des fiducies en cause en 
l’espèce et d’inclure les dividendes comme revenu. 
La position de l’ARC était la suivante : première‑
ment, l’application du par. 75(2) n’empêchait pas 
une inclusion équivalente des dividendes dans le 
revenu des fiducies par l’application de l’al. 12(1)j); 
deuxièmement, si la position de l’ARC à propos du 
par. 75(2) était erronée et si la décision Sommerer 
était confirmée, le par. 75(2) ne s’appliquerait pas; 
troisièmement, à titre subsidiaire, la RGAÉ devrait 
s’appliquer (motifs de la C.A., par. 14; voir aussi 
d.a., vol. I, p. 176‑177).

[78]  En décembre 2012, après que la Cour d’appel 
fédérale eut confirmé la décision de la Cour de l’impôt 
dans Sommerer, l’ARC a informé les intimées qu’à 
la lumière de cet arrêt, les dividendes devaient être 
inclus dans leur revenu. L’ARC a terminé sa vérifi‑
cation en janvier 2016 et a établi des avis de nouvelle 
cotisation en mars 2016.

[79]  Avec égards, mon collègue se méprend sur 
ce qui fait entrer la présente affaire dans la sphère 
de l’iniquité. Il explique que le ministre était tenu 
d’appliquer la directive énoncée par le Parlement 
dans la LIR suivant l’interprétation donnée par une 
cour de justice (par. 26). En conséquence, cela fait 
échec, dit‑il, aux observations des intimées en ce qui 
concerne l’iniquité. Bien que je partage l’opinion 
selon laquelle le par. 220(1) de la LIR impose au 
ministre l’obligation d’assurer «  l’application et 
l’exécution » de la LIR, je ne peux convenir que le 
par. 220(1) de la LIR permet de trancher la question 
de l’iniquité.

property. This view was shared by the CRA and by 
tax professionals.

[77]  It was only after the Tax Court had rendered 
its decision in Sommerer in April 2011, but before 
the Federal Court of Appeal had upheld the decision, 
that the CRA first notified the respondents that their 
2008 to 2010 tax returns were under review. And it 
was while arguing in the Federal Court of Appeal in 
Sommerer that the trial judge had erred in law that the 
CRA first proposed to reassess the trusts at issue here 
and to include the dividends as income. The CRA’s 
position was: first, the application of s. 75(2) did not 
preclude an equivalent inclusion of the dividends in 
the trusts’ income by operation of s. 12(1)(j); second, 
if the CRA’s position on s. 75(2) was wrong and 
the decision in Sommerer was upheld, then s. 75(2) 
would not apply; and third, in the alternative, the 
GAAR should apply (C.A. reasons, at para. 14; see 
also A.R., vol. I, at pp. 176‑77).

[78]  In December 2012, after the Federal Court 
of Appeal had upheld the Tax Court’s decision in 
Sommerer, the CRA notified the respondents that, in 
light of that ruling, the dividends had to be included 
in their income. The CRA finalized its audit in 
January 2016 and issued notices of reassessment in 
March 2016.

[79]  With respect, my colleague misapprehends 
what takes this case into the zone of unfairness. 
He explains that the Minister was bound to apply 
Parliament’s direction in the ITA as interpreted by a 
court of law (para. 26). As a result, it forecloses, he 
says, the respondents’ submissions on unfairness. 
While I agree that s. 220(1) of the ITA imposes upon 
the Minister a duty to “administer and enforce” the 
ITA, I cannot agree that that s. 220(1) of the ITA is 
dispositive of the issue of unfairness.
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[80]  À mon avis, ce qui fait entrer la présente affaire 
dans la sphère de l’iniquité n’est pas l’application 
de la loi, mais plutôt la décision discrétionnaire 
de l’ARC d’établir de nouvelles cotisations pour 
les contribuables sur le fondement d’une approche 
rétroactive relativement au par. 75(2). Il y a iniquité 
quand l’ARC revient sur une interprétation de longue 
date, puis cherche à établir rétroactivement une nou‑
velle cotisation à l’égard d’un contribuable. Par souci 
de clarté, je tiens à souligner qu’au moment où elle 
plaidait devant la Cour d’appel fédérale que le juge de 
première instance dans Sommerer avait commis une 
erreur de droit dans son interprétation du par. 75(2), 
l’ARC cherchait à établir de nouvelles cotisations à 
l’égard des contribuables en l’espèce en appliquant 
la même interprétation juridique que celle qu’elle 
prétendait simultanément être erronée. Cette iniquité 
permet de faire intervenir l’equity.

(1)	 Ni des raisons de principe ni l’acceptation du 
risque n’empêchent l’annulation en l’espèce

a)	 Le plan des intimées ne constituait pas un 
plan d’évitement fiscal abusif

[81]  L’appelant prétend que le juge de première 
instance a commis une erreur dans l’exercice de son 
pouvoir discrétionnaire en ne prenant pas en consi‑
dération le fait que les opérations en cause auraient 
constitué de l’évitement fiscal abusif n’eût été l’er‑
reur. Il invoque l’arrêt Fiducie financière Satoma c. 
La Reine, 2018 CAF 74, 2018 D.T.C. 5049, dans 
lequel la Cour d’appel fédérale a jugé qu’un plan 
semblable constituait de l’évitement fiscal abusif. 
Dans Satoma, la Cour d’appel fédérale a conclu qu’un 
plan impliquant l’utilisation combinée des par. 75(2) 
et 112(1) de la LIR (comme c’est le cas en l’espèce) 
constituait de l’évitement fiscal abusif au regard de la 
RGAÉ. Dans le plan en question, de l’argent avait été 
donné à une fiducie et utilisé par celle‑ci pour acheter 
des actions. Puis, les dividendes qui s’y rapportaient 
avaient été attribués à la société donatrice en applica‑
tion du par. 75(2). La société donatrice s’était servie 
des fonds attribués pour donner les surplus d’apport 
à la société payant des dividendes, avait déclaré le 
revenu de dividendes et avait demandé une déduction 
de dividendes intersociétés pour le même montant en 
application du par. 112(1), de sorte qu’aucun impôt 

[80]  In my view, what takes this case into the zone 
of unfairness is not the application of the law, but 
rather the CRA’s discretionary decision to reassess 
the taxpayers based on a retroactive approach to 
s. 75(2). Unfairness results when the CRA reverses 
a long‑standing interpretation and then seeks to 
reassess a taxpayer retroactively. To be clear, I wish 
to emphasize that, while arguing in the Federal Court 
of Appeal that the trial judge in Sommerer had erred 
in law in his interpretation of s. 75(2), the CRA was 
seeking to reassess the taxpayers in this case by 
applying the same legal interpretation it was simul‑
taneously arguing to be incorrect. This unfairness 
allows equity to intervene.

(1)	 Neither Policy Reasons Nor Assumption of 
Risk Bars Rescission in This Case

(a)	 The Respondents’ Plan Was Not an Abusive 
Tax Avoidance Scheme

[81]  The appellant submits that the chambers 
judge erred in exercising his discretion by failing to 
consider that the transactions at issue would have 
constituted abusive tax avoidance but for the mistake. 
The appellant relies on Fiducie Financière Satoma 
v. The Queen, 2018 FCA 74, 2018 D.T.C. 5052, in 
which the Federal Court of Appeal deemed a sim‑
ilar scheme to constitute abusive tax avoidance. In 
Satoma, the Federal Court of Appeal concluded that 
a scheme involving the combined use of ss. 75(2) and 
112(1) of the ITA (as in the case at bar) constituted 
abusive tax avoidance under the GAAR. Under the 
scheme in question, money was gifted to a trust and 
used by the trust to purchase shares, and the related 
dividends were attributed to the donor corporation 
pursuant to s. 75(2). The donor corporation used 
the attributed funds to donate surplus capital to the 
dividend paying corporation, reported the dividend 
income, and claimed an intercorporate dividend 
deduction in the same amount under s. 112(1), so 
that no taxes were paid on the issued dividends. The 
scheme complied with the ITA because the shares 
were substituted property for the gifted property, but 
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n’avait été payé sur les dividendes distribués. Le 
plan était conforme à la LIR parce que les actions 
étaient des biens substitués aux biens donnés, mais 
le ministre a considéré le résultat obtenu abusif. Le 
plan visait le double objectif de (1) transférer les 
fonds détenus par la société à la fiducie pour financer 
les activités de sociétés affiliées et de (2) mettre les 
fonds en question à l’abri des risques de poursuites 
intentées contre ces sociétés affiliées.

[82]  Je comprends que, selon l’appelant, la conclu‑
sion tirée dans Satoma aurait également dû être tirée 
dans la présente affaire. Autrement dit, le plan en 
l’espèce aurait dû être considéré comme de l’évitement 
fiscal abusif, ce qui constituerait un facteur important 
de l’analyse holistique.

[83]  Bien que le présent dossier et l’affaire Satoma 
présentent certaines similitudes, les juridictions 
inférieures les ont à bon droit distinguées. Le juge de 
première instance a affirmé qu’il y avait deux distinc‑
tions importantes entre Satoma et le cas d’espèce : 
(1) dans Satoma, les nouvelles cotisations établies 
à l’égard de la contribuable reposaient uniquement 
sur la RGAÉ, et (2) les objectifs des opérations sont 
différents. Je ne décèle aucune erreur sous ce rapport 
dans les motifs du premier juge.

[84]  Dans Satoma, la juge en chef adjointe de la 
Cour de l’impôt avait conclu que l’opération avait 
pour objectif premier d’éviter le paiement de tout 
impôt (motifs du juge de première instance, par. 66 
et 70). En outre, la contribuable avait concédé « qu’il 
y a eu une série d’opérations effectuées dans le but 
d’obtenir un avantage fiscal » et qu’il s’agissait donc 
« d’une opération d’évitement au sens du paragraphe 
245(3) de la LIR » (Fiducie financière Satoma c. La 
Reine, 2017 CCI 84, 2017 D.T.C. 1056, par. 76). Les 
intimées en l’espèce ne font aucune concession de la 
sorte. Au contraire, le juge de première instance dans 
la présente affaire a conclu que [traduction] « la 
preuve dont [il] dispose n’établit pas que les requé‑
rantes avaient pour but premier d’éviter le paiement 
de tout impôt. La preuve établit plutôt que l’objectif 
était de protéger l’actif contre les créanciers et de le 
faire d’une manière qui n’entraînait pas d’obligation 
fiscale, les deux aspects étant d’importance égale » 
(par. 71 (je souligne)). Cette conclusion, fondée sur 

the Minister considered the result abusive. The plan 
had the dual purpose of (1) transferring funds held by 
the corporation to the trust to finance the operations 
of related companies and (2) shielding the funds in 
question from potential lawsuits directed against 
those related companies.

[82]  My understanding is that the appellant is sug‑
gesting that the result reached in Satoma should also 
have been reached in this case. In other words, the 
scheme in the present case should have been found 
to constitute abusive tax avoidance, which would be 
a significant factor of the “in‑the‑round” test.

[83]  Although there are some similarities between 
this case and Satoma, the courts below were right to 
distinguish that case. The chambers judge stated that 
there are two important distinctions between Satoma 
and the present case: (1) in Satoma, the taxpayer’s 
reassessments were based solely upon the GAAR; 
and (2) the purposes of the transactions are different. 
I find no error in this regard in the chambers judge’s 
reasons.

[84]  In Satoma, the Associate Chief Justice of the 
Tax Court had found that the primary purpose of the 
transaction was to avoid payment of any tax (cham‑
bers judge’s reasons, at paras. 66 and 70). As well, 
the taxpayer had conceded that “a series of trans‑
actions was conducted for the purpose of obtaining 
a tax benefit” and that this therefore constituted “an 
avoidance transaction within the meaning of subsec‑
tion 245(3) of the ITA” (Fiducie Financière Satoma 
v. The Queen, 2017 TCC 84, 2018 D.T.C. 1031, at 
para. 76). The respondents in the case at bar make 
no such concession. On the contrary, the chambers 
judge in this case concluded that the “evidence 
before [him] does not establish that the primary goal 
of the petitioners was to avoid payment of any tax. 
Rather, the evidence before [him] establishes that 
the purpose was to shield assets from creditors and 
to do so in a manner that did not attract tax liability, 
with both aspects having equal importance” (para. 71 
(emphasis added)). This finding is unassailable, as 
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l’exposé conjoint des faits des parties, est inattaquable 
(d.a., vol. I, p. 98).

[85]  L’appelant prétend que l’objectif de protec‑
tion de l’actif aurait pu être atteint uniquement au 
moyen d’une société de portefeuille et qu’il n’était 
pas nécessaire de créer les fiducies pour protéger 
l’actif; il ajoute que [traduction] « [s]i le juge de 
première instance avait examiné chaque opération du 
[p]lan isolément, il aurait conclu que les opérations 
qui ont suivi avaient pour seul objectif l’évitement 
fiscal et ne visaient aucun objectif de protection de 
l’actif » (m.a., par. 121 (italique omis)). Cependant, 
« [l]’objet de l’opération sert essentiellement à qua‑
lifier celle‑ci d’opération d’évitement ou d’opération 
véritable et, plus précisément, à évaluer la nature 
abusive de l’opération » (Alta Energy Luxembourg, 
par. 47). Le juge de première instance a conclu que 
chacune des opérations avait un objet véritable, à 
savoir la protection de l’actif. Cela faisait partie de 
l’analyse des faits et commande une grande déférence 
de la part de la cour d’appel.

[86]  À l’instar de Pallen, les faits en l’espèce sont 
inhabituels et, à mon avis, n’impliquaient pas de 
planification fiscale agressive. Eu égard à toutes 
les autres considérations, le plan de réorganisation 
n’était pas « agressif » au moment où il a été entrepris 
puisque l’ARC n’aurait probablement pas contesté 
la position des intimées avant la décision Sommerer.

b)	 Acceptation des risques

[87]  Bien qu’il puisse être risqué de concevoir un 
plan fiscal en entier en se fondant sur une disposition 
qui n’a pas encore été interprétée par les tribunaux, 
le juge de première instance a statué que les inti‑
mées n’avaient jamais accepté le risque que l’ARC 
« revienne » sur son interprétation du par. 75(2) 
(par. 47‑48). Il faut faire preuve de déférence à l’égard 
de la conclusion du premier juge sur ce point.

[88]  Je partage l’avis de l’appelant selon lequel les 
contribuables et leurs conseillers négocient la réparti‑
tion des risques d’erreurs. Cependant, je ne suis pas 
d’accord pour dire qu’un contribuable qui engage 
un conseiller est manifestement conscient du risque 
fiscal d’une opération et devrait donc assumer toutes 

it is based on the parties’ agreed statement of facts 
(A.R., vol. I, at p. 98).

[85]  The appellant submits that the purpose of asset 
protection could have been attained solely by means 
of a holding company and that there was no need to 
create the trusts to protect assets, adding that, “[i]f 
the chambers judge had examined each transaction 
in the [p]lan in isolation, he would have found that 
the following transactions had only a tax avoidance 
purpose and no asset protection purpose” (A.F., at 
para. 121 (emphasis deleted)). However, “[t]he pur‑
pose of a transaction is relevant mainly to characterize 
it as either an avoidance transaction or a bona fide 
transaction and, specifically, to assess the abusive 
nature of the transaction” (Alta Energy Luxembourg, 
at para. 47). The chambers judge concluded that there 
was a bona fide purpose for undertaking each of the 
transactions, namely asset protection. This was part of 
the analysis of the facts and is owed great deference 
by an appellate court.

[86]  As in Pallen, the facts of this case are unusual 
and, in my view, did not involve aggressive tax plan‑
ning. Weighed against all other considerations, the 
reorganization plan was not “aggressive” at the time 
it was undertaken, because the CRA was unlikely to 
have contested the respondents’ position prior to the 
decision in Sommerer.

(b)	 Assumption of Risks

[87]  While it may be risky to base an entire tax 
scheme on a provision that has yet to be interpreted 
by the courts, the chambers judge held that the 
respondents had never assumed the risk of a “rever‑
sal” by the CRA of its interpretation of s. 75(2) 
(paras. 47‑48). Deference is owed to the chambers 
judge’s conclusion on this point.

[88]  I agree with the appellant that taxpayers and 
their advisors bargain to allocate risks of mistake 
and errors. But I do not agree that a taxpayer who 
hires an advisor is clearly aware of the tax risk 
involved in a transaction and should accordingly 
bear all the consequences — however remote or 
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les conséquences — aussi éloignées et imprévisibles 
soient‑elles — qui s’ensuivent. Cela mettrait le contri‑
buable insouciant n’ayant pas retenu les services d’un 
conseiller professionnel dans une meilleure position 
que celle d’un contribuable qui l’a fait. Dans l’arrêt 
Pitt c. Holt, lord Walker a exprimé le point de vue 
contraire selon lequel si le contribuable entreprend 
un plan sans conseil fiscal, le tribunal est susceptible 
de conclure qu’il a accepté le risque que le plan soit 
erroné et qu’il ne peut donc pas plaider l’erreur.

[89]  L’appelant soutient en outre que les intimées ont 
accepté les risques en ne demandant pas de décision 
anticipée en matière d’impôt sur le revenu. À mon 
avis, la question d’une décision anticipée est une 
diversion. La raison la plus probable pour laquelle 
la société MNP LLP (« MNP »), la conseillère des 
intimées, n’a pas demandé une telle décision est que 
la position de l’ARC à propos du par. 75(2) était 
plus qu’évidente. L’interprétation du par. 75(2) par 
l’ARC était constante et non contestée. Il est inutile 
d’obtenir une décision anticipée lorsque l’objet du 
plan dépend [traduction] « [d’]une interprétation 
précise et largement acceptée » (motifs du juge de 
première instance, par. 2, 46 et 55; Pallen, par. 55). 
Toutefois, même si les intimées avaient demandé une 
décision anticipée, les décisions anticipées de l’ARC 
ne constituent pas des règles de droit et ne lient pas 
les tribunaux.

[90]  À mon avis, le seul risque que les intimées ont 
accepté était l’application éventuelle de la RGAÉ. Les 
risques communiqués par MNP dans les propositions 
du plan se lisent ainsi :

[traduction] La présente proposition s’appuie sur 
notre compréhension et notre interprétation des dispositions 
actuelles de la LIR et du RIR [le Règlement de l’impôt sur 
le revenu] ainsi que des pratiques administratives actuelles 
de l’ARC.

. . .

Les avis exprimés dans la présente proposition repré‑
sentent nos opinions en tant que comptables agréés ayant 
de l’expérience en matière d’impôt sur le revenu. Ces avis 
ne constituent pas des avis juridiques et ne devraient pas 
non plus être interprétés comme tels.

unforeseeable — that ensue. That would put a care‑
less taxpayer who did not retain professional advice 
in a better position than one who did. In Pitt v. Holt, 
Lord Walker expressed the contrary view that if a 
taxpayer undertakes a plan without tax advice then 
a court might find that the taxpayer assumed the risk 
of the plan being mistaken and, therefore, cannot 
argue mistake.

[89]  The appellant also argues that the respondents 
assumed the risks by not asking for an advance tax 
ruling. In my view, the advance ruling is a red herring. 
The most likely reason that MNP LLP (“MNP”), the 
respondents’ advisor, did not apply for such a ruling 
is that the CRA’s position on s. 75(2) was more than 
clear. The CRA’s interpretation of s. 75(2) had been 
consistent and was undisputed. It is unnecessary 
to obtain an advance ruling when the purpose of 
the scheme depends “on a particular, and widely 
accepted, interpretation” (chambers judge’s reasons, 
at paras. 2, 46 and 55; Pallen, at para. 55). But even 
if the respondents had asked for an advance ruling, 
the CRA’s advance rulings do not constitute law and 
are not binding on the courts.

[90]  In my opinion, the only risk the respondents 
assumed was that the GAAR could potentially apply. 
The risks communicated by MNP in the plan proposals 
read as follows:

This proposal is based upon our understanding and 
interpretation of the existing provisions of the ITA, the ITR 
[the Income Tax Regulations] and the current administrative 
practices of the CRA.

. . .

The opinions expressed herein represent our views as 
Chartered Accountants experienced in income tax matters. 
None of the opinions are or should be construed to be 
legal opinions.
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Il convient de souligner qu’aucune demande n’a été faite 
pour obtenir une décision anticipée en matière d’impôt sur 
le revenu relativement à la présente proposition et nous 
n’entendons d’ailleurs présenter aucune demande en ce 
sens. Par conséquent, nous ne pouvons pas garantir que les 
considérations fiscales (ou d’évaluation) analysées dans la 
présente proposition ne différeront pas de l’interprétation 
de l’ARC.

. . .

En préparant la présente proposition, nous avons, bien 
entendu, proposé des opérations conçues pour répondre 
aux objectifs de planification de votre cliente tout en mini‑
misant en même temps les incidences fiscales, notamment 
en matière d’impôt sur le revenu, liées à ces objectifs.

Pour ce qui est des opérations conclues après le 12 
septembre 1988, une RGAÉ large peut être utilisée pour 
éliminer toute forme d’avantage fiscal résultant d’une 
opération ou d’une série d’opérations . . .

. . .

On peut soutenir que les opérations prévues dans la 
présente proposition ne comprennent aucune opération 
d’évitement, puisqu’elles ont toutes des objets véritables 
qui sont la protection de l’actif (autres que l’obtention 
de l’avantage fiscal perçu). De plus, même s’il est jugé 
que l’objectif premier d’une ou plusieurs opérations était 
d’obtenir un avantage fiscal, les conséquences fiscales 
liées à chacune des opérations que nous avons proposées 
découlent d’articles précis de la LIR, lesquels prévoient ces 
résultats. Par conséquent, vous avez le droit de faire valoir 
que les opérations que nous avons proposées ne devraient 
pas raisonnablement être considérées comme constituant, 
directement ou indirectement, une utilisation erronée de la 
LIR lue dans son ensemble ou un abus de celle‑ci. Malgré 
ce qui précède, nous tenons à souligner, cependant, qu’un 
avis professionnel ne peut éliminer tout risque inhérent 
que pose cette règle très subjective et nous voulons nous 
assurer que vous êtes conscient de ce risque avant d’aller 
de l’avant. [Texte entre crochets dans l’original.]

(motifs du juge de première instance, par. 17‑18)

[91]  La société MNP a précisé que la proposition 
était [traduction] « fondée sur l’environnement 
fiscal actuel » (d.a., vol. I, p. 124). Bien qu’elle ait 
bien dit qu’il y avait un certain risque que la RGAÉ 
s’applique, elle n’a pas averti les intimées de quelque 

It should be noted that no application has been made 
for an advance tax ruling with respect to this proposal nor 
is it intended that any application be made. Accordingly, 
no assurance can be given that the tax (or valuation) 
considerations discussed herein will not differ from the 
interpretation of the CRA.

. . .

In preparing this proposal, we have, of course, proposed 
transactions which are designed to meet with your client’s 
planning objectives while, at the same time, minimizing 
the income and other tax implications associated with 
those objectives.

Effective for transactions entered into after Septem‑
ber 12, 1988, a broad GAAR can be used to eliminate any 
form of tax advantage resulting from one transaction or a 
series of transactions . . .

. . .

Arguably, the transactions contained herein do not 
include an avoidance transaction since there are bona fide 
purposes for undertaking each transaction which is asset 
protection (other than to obtain the perceived tax benefit). 
As well, even if it is found that the primary purpose of 
one or more transactions was to obtain a tax benefit, the 
tax consequences associated with each of the transaction 
we have proposed are derived from specific sections in 
the ITA, which provide for those results. As such, you are 
entitled to take the position that the transactions, which 
we have proposed should not reasonably be considered 
to result directly or indirectly in a misuse or abuse of the 
ITA read as a whole. Notwithstanding the above, we wish 
to emphasize, however, that professional advice cannot 
remove all the risk inherent in this very subjective rule 
and we want to ensure you are aware of that risk before 
proceeding. [Text in brackets in original.]

(chambers judge’s reasons, at paras. 17‑18)

[91]  MNP specified that the proposal was “based 
upon the current tax environment” (A.R., vol. I, at 
p. 124). Although it did say that there was some risk 
the GAAR might apply, it did not alert the respondents 
to any risk with respect to s. 75(2). This was because of 
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risque que ce soit à l’égard du par. 75(2), et ce, en 
raison de l’interprétation de longue date et bien connue 
de cette disposition par l’ARC. Les intimées n’ont 
pas été mises au fait, et celles‑ci n’ont accepté aucun 
risque, que cette interprétation puisse être infirmée et 
qu’une nouvelle interprétation puisse être appliquée 
rétroactivement.

[92]  Le premier juge a finalement souscrit à l’opi‑
nion du juge de première instance dans Re Pallen 
Trust, 2014 BCSC 305, [2014] 4 C.T.C. 129, par. 57, 
et il s’est appuyé sur sa conclusion :

[traduction] Un facteur déterminant en l’espèce est la 
compréhension générale commune par les fiscalistes et 
l’ARC relativement à l’application du par. 75(2) ainsi que 
ma conclusion selon laquelle l’ARC n’aurait pas cherché 
à établir de nouvelles cotisations pour la fiducie avant 
Sommerer. À mon avis, c’est cet aspect de l’affaire qui 
fait entrer celle‑ci dans la sphère de l’iniquité. Le Plan 
comportait certes un élément de risque, mais, eu égard à 
la compréhension commune relativement à l’application 
du par. 75(2), je ne vois pas l’acceptation du risque en l’es‑
pèce comme un facteur suffisant pour refuser la réparation 
demandée. Si la compréhension avait été moins certaine, 
l’acceptation du risque aurait eu une incidence négative 
sur la question de l’équité. [Je souligne; par. 48.]

[93]  Je suis d’accord avec le juge de première 
instance. À mon avis, les intimées n’ont pas accepté 
le risque que l’ARC applique rétroactivement une 
décision qui jugeait erronés ses bulletins d’inter‑
prétation. De fait, comme je l’ai expliqué ci‑dessus, 
c’est précisément la certitude de la compréhension à 
l’égard du par. 75(2) qui fait entrer la présente affaire 
dans la sphère de l’iniquité.

(2)	 Autres remèdes

[94]  Enfin, il n’existe aucun autre remède qui pour‑
rait empêcher l’annulation en l’espèce. L’appelant 
prétend qu’il y en a deux qui pourraient être utilisés 
pour réparer les conséquences fiscales négatives 
résultant de l’erreur : (1) demander au ministre une 
remise d’impôt en application de l’art. 23 de la Loi 
sur la gestion des finances publiques, L.R.C. 1985, 
c. F‑11, et (2) intenter une action en justice contre 
la conseillère professionnelle des intimées, MNP. 
Cependant, ces recours proposés ne sont ni pratiques 

the CRA’s long-standing and well-publicized interpret‑
ation of s. 75(2). The respondents were not told and 
did not assume any risk that that interpretation could 
be overturned and a new one applied retroactively.

[92]  The chambers judge ultimately agreed with 
the chambers judge in Re Pallen Trust, 2014 BCSC 
305, [2014] 4 C.T.C. 129, at para. 57, and relied on 
his conclusion:

A key determinant in this case is the common general 
understanding as to the operation of s. 75(2) by income 
tax professionals and CRA as well as my finding that 
CRA would not have sought to reassess the Trust prior to 
Sommerer. This aspect of the case in my view is what takes 
the case into the zone of unfairness. While there was an 
aspect of risk in the Plan, given the common understanding 
as to the operation of s. 75(2), I do not see the assump‑
tion of risk in this case as a sufficient factor to refuse the 
relief sought. Had the understanding been less certain, the 
assumption of risk taking would have negatively affected 
the question of fairness. [Emphasis added; para. 48.]

[93]  I agree with the chambers judge. In my opin‑
ion, the respondents did not assume the risk that 
the CRA would retroactively apply a decision that 
deemed its interpretation bulletins wrong. In fact, as 
I explained above, the certainty of the understanding 
on s. 75(2) is precisely what brings this case into the 
zone of unfairness.

(2)	 Alternative Remedies

[94]  Lastly, there are no alternative remedies that 
would preclude rescission in this case. The appellant 
submits that there are two alternative remedies that 
could be used to address the adverse tax consequences 
resulting from the mistake: (1) applying to the Minister 
for a remission of tax under s. 23 of the Financial 
Administration Act, R.S.C. 1985, c. F‑11, and (2) tak‑
ing legal action against the respondents’ professional 
advisor, MNP. However, the proposed alternative 
remedies are neither practical nor appropriate; both 



792	 CANADA (A.G.)  v.  COLLINS FAMILY TRUST  Côté J.﻿� [2022] 1 S.C.R.

ni appropriés; les deux ont très peu de chances de 
succès. L’appelant le concède d’ailleurs, soulignant 
qu’ils [traduction] « sont peu susceptibles d’aider 
un contribuable qui fait une erreur de planification 
fiscale comme l’erreur en l’espèce » (m.a., par. 134). 
Pourtant, il soutient que cela n’est pas pertinent pour 
l’issue du pourvoi. Je ne suis pas d’accord.

[95]  Premièrement, un décret de remise en applica‑
tion de l’art. 23 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques est une réparation extraordinaire que le 
gouverneur en conseil accorde en de rares circons‑
tances sur recommandation du ministre compétent 
(Fink c. Canada (Procureur général), 2019 CAF 276, 
par. 1 (CanLII)). De plus, [traduction] « [l]a faculté 
de demander une remise par décret est restreinte, 
incertaine, complexe et lente » (5551928 Manitoba 
Ltd. (Re), 2018 BCSC 1482, [2018] 6 C.T.C. 186, 
par. 47, conf. par 2019 BCCA 376, 439 D.L.R. (4th) 
483, par. 41).

[96]  Un contribuable peut atténuer son risque en 
demandant une décision anticipée en matière d’impôt 
sur le revenu. Dans son Guide sur les remises, l’ARC 
explique que des conseils erronés de sa part peuvent 
militer en faveur d’une recommandation de remise 
(Guide de l’ARC sur les remises — Guide concernant 
les remises d’impôt sur le revenu, de TPS/TVH, de 
taxe d’accise, de droits d’accise et de TVF en vertu de 
la Loi sur la gestion des finances publiques, octobre 
2014 (en ligne); voir Escape Trailer Industries Inc. c. 
Canada (Procureur général), 2020 CAF 54, par. 3‑4 
(CanLII); Meleca c. Canada (Procureur général), 
2020 CF 1159, par. 26 (CanLII)). Comme les inti‑
mées n’ont pas demandé de décision anticipée, et 
eu égard à la position de l’ARC sur les fiducies, il 
est fort peu probable que le ministre recommande 
une remise d’impôt. Le juge de première instance 
a imposé à l’appelant le fardeau d’établir qu’une 
demande de remise au gouvernement était une autre 
solution pratique, un fardeau dont l’appelant ne s’est 
pas acquitté (motifs de la C.A., par. 86).

[97]  Je ne décèle aucune erreur dans le raisonne‑
ment du juge de première instance portant qu’il n’y 
avait [traduction] « absolument aucune preuve sur 
la procédure ou les conditions applicables à un tel 
recours ou sur la position que l’ARC serait susceptible 

are highly unlikely to succeed. The appellant in fact 
concedes that this is so, noting that these alternative 
remedies are “unlikely to assist a taxpayer who makes 
a tax planning mistake like the mistake in this case” 
(A.F., at para. 134). Yet the appellant argues that this 
is irrelevant to the outcome of this appeal. I disagree.

[95]  First, a remission order pursuant to s. 23 of the 
Financial Administration Act is an extraordinary rem‑
edy to be granted by the Governor in Council in rare 
circumstances on the recommendation of the appro‑
priate Minister (Fink v. Canada (Attorney General), 
2019 FCA 276, 2019 D.T.C. 5127, at para. 1). As 
well, “[t]he ability to apply for remission through 
an Order in Council is restrictive, uncertain, com‑
plex and slow” (5551928 Manitoba Ltd. (Re), 2018 
BCSC 1482, [2018] 6 C.T.C. 186, at para. 47, aff’d 
2019 BCCA 376, 439 D.L.R. (4th) 483, at para. 41).

[96]  A taxpayer can mitigate their risk by asking 
for an advance tax ruling. In its Remission Guide, the 
CRA explains that incorrect advice on its part may 
support a positive recommendation for remission 
(CRA Remission Guide — A Guide for the Remission 
of Income Tax, GST/HST, Excise Tax, Excise Duties 
or FST under the Financial Administration Act, 
October 2014 (online); see Escape Trailer Industries 
Inc. v. Canada (Attorney General), 2020 FCA 54, 86 
Admin. L.R. (6th) 1, at paras. 3‑4; Meleca v. Canada 
(Attorney General), 2020 FC 1159, 2021 D.T.C. 
5012, at para. 26). Given that the respondents did not 
ask for an advance ruling and in light of the CRA’s 
position on the trusts, it is highly unlikely that the 
Minister would recommend a remission of tax. The 
chambers judge placed the onus on the appellant to 
establish that an application to the government for 
remission was a practical alternative, and this onus 
was not met (C.A. reasons, at para. 86).

[97]  I find no error in the chambers judge’s reasoning 
that there was “no evidence whatsoever regarding the 
procedure or conditions applicable to such a remedy 
or of the position the CRA is likely to take if such 
remedy was pursued”, and that he was therefore 
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d’adopter si pareil recours était exercé », et qu’il était 
donc « tout à fait incapable de déterminer s’il s’agit 
d’un autre recours réaliste » (par. 105). Par conséquent, 
la possibilité de demander un décret de remise en 
application de l’art. 23 n’empêche pas l’annulation.

[98]  Deuxièmement, une action intentée contre 
MNP ne constituerait pas un recours approprié. Dans 
l’arrêt Jean Coutu, les juges majoritaires de notre 
Cour ont expliqué que

lorsque des contribuables conviennent de certaines tran‑
sactions et prétendent ensuite que leurs conseillers ont 
commis l’erreur de ne pas les avoir prévenus que les tran‑
sactions en cause produiraient des conséquences fiscales 
indésirables, ce n’est pas en modifiant leur entente avec 
effet rétroactif qu’ils pourront recouvrer leurs pertes. En 
effet, si l’erreur commise est de nature à le justifier, les 
contribuables pourront plutôt poursuivre leurs conseillers — 
qui possèdent habituellement une assurance responsabilité 
professionnelle — et tenter de prouver le bien‑fondé de 
leurs allégations devant les tribunaux. [par. 43]

[99]  MNP a dûment informé les intimées à propos 
de leur plan. Comme l’a conclu la juge Fisher, l’avis 
de MNP était bon au moment où il a été donné. Il 
est donc peu probable qu’une action pour négligence 
contre MNP ait la moindre chance de succès. [tra‑
duction] « Bien qu’un recours approprié ne signifie 
pas qu’il serait nécessairement couronné de succès, 
je ne considère pas, eu égard aux faits particuliers en 
l’espèce, qu’une action contre MNP est pratique ou 
appropriée » (motifs de la C.A., par. 90).

IV.	 Dispositif

[100]  Pour les motifs qui précèdent, je rejetterais 
le pourvoi.

Pourvoi accueilli avec dépens devant toutes les 
cours, la juge Côté est dissidente.

Procureur de l’appelant : Procureur général du 
Canada, Vancouver.

Procureurs des intimées  : Dentons Canada, 
Vancouver.

“completely unable to determine if it is a realistic 
alternative remedy” (para. 105). Accordingly, the 
possibility of applying for a remission order under 
s. 23 does not preclude rescission.

[98]  Second, a claim against MNP would not be 
an adequate remedy. In Jean Coutu, the majority of 
this Court explained that

when taxpayers agree to certain transactions and later claim 
that their advisors made mistakes by failing to properly 
advise them that the transactions they agreed to would 
produce unintended tax consequences, the appropriate 
avenue to recoup their ensuing losses is not through the 
retroactive amendment of their agreement. Rather, if the 
mistakes are of such a nature as to warrant it, taxpayers 
can bring a claim against their advisors, who generally 
have professional liability insurance, and try to prove that 
claim in the courts. [para. 43]

[99]  MNP duly advised the respondents about their 
plan. As Fisher J.A. concluded, MNP’s advice was 
correct at the time it was given. It is thus unlikely 
that a negligence claim against MNP would have any 
chance of success. “While an adequate remedy does 
not mean that it would necessarily be successful, I 
would not see a claim against MNP on the particular 
facts here to be either practical or appropriate” (C.A. 
reasons, at para. 90).

IV.	 Disposition

[100]  For the foregoing reasons, I would dismiss 
the appeal.

Appeal allowed with costs throughout, Côté J. 
dissenting.

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
Canada, Vancouver.

Solicitors for the respondents: Dentons Canada, 
Vancouver.
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